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Primaire de la gauche : les programmes des candidats décryptés

CHRISTIAN CHAVAGNEUX  19/01/2017 

Les 22 et 29 janvier prochains, les électeurs de gauche sont appelés à choisir le candidat représentant les socialistes et leurs alliés à l’élection présidentielle. Avant le troisième et dernier débat télévisé qui les opposera ce soir jeudi 19 janvier, Alternatives Economiques a lu dans le détail les programmes des quatre principaux candidats. Pas le travail le plus sexy a priori… Mais il réserve deux bonnes surprises.

La première, c’est que cela promet une présidentielle intéressante car, clairement, la gauche et la droite n’ont rien en commun en termes de propositions pour la France. Restera à faire le comparatif avec les autres candidats une fois le vainqueur de la primaire connu. Second point positif, les programmes des candidats socialistes paraissent en phase avec les évolutions de l’économie et de la société française.

L’offre politique des quatre socialistes se retrouve autour de cinq caractéristiques 

Il y a des différences certaines entre les candidats mais l’offre politique des quatre socialistes se retrouve autour de cinq caractéristiques :

· elle est écologique : les engagements s’expriment à des degrés divers, mais cette partie de la gauche que l’on disait uniquement productiviste a visiblement intégré qu’elle se doit de porter un projet de transition écologique ;

· elle propose des protections : au-delà des questions de sécurité nationale, l’offre de protection sociale est bien là, en contraste direct avec la réduction de l’Etat providence portée par le candidat LR, les électeurs seront face à un choix clair ;

· elle a une politique de l’entreprise : le CICE et le pacte de responsabilité de François Hollande sont passés par là, pas un candidat qui ne présente des mesures en faveur des entreprises, notamment des PME mais pas seulement. Et avec d’autres logiques que celles du quinquennat qui s’achève ;

· les Luxleaks, Swissleaks et autre Panama papers ont également eu un effet bénéfique : la campagne de 2012 avec ses allusions aux paradis fiscaux paraît de la préhistoire tant les candidats s’engagent dans la lutte contre les stratégies d’optimisation fiscale agressive, en particulier des entreprises, même si c’est à des degrés divers ;

· enfin, loin du « budgétarisme déflationniste » et de l’« économie du sacrifice » de François Fillon, pour reprendre les expressions du député LR Henri Guaino, ces programmes font éclore de nouveaux débats sur la scène politique française, à l’image de celui sur le revenu de base et sur la place du travail. D’autres y ont pensé avant, mais ces réflexions, sérieuses, sur notre avenir, entrent dans le débat politique et c’est tant mieux.

Il n’en reste pas moins que, sur ces bases communes, les candidats socialistes qui s’affrontent lors de cette primaire ont des différences. Il faut aller y regarder de près, notamment sur quatre grands chantiers : l’Europe et les règles budgétaires, l’entreprise et la compétitivité, la transition écologique, le pouvoir d’achat et la redistribution.

La fin de l’Europe punitive

Les candidats socialistes à la primaire n’affichent pas un programme européen clé en main. A ce stade, leurs propositions fixent plutôt cinq grands axes d’intervention qui rompent avec l’image punitive affichée par l’Union européenne ces dernières années.

Tous mettent en avant une Europe des projets fondée sur la transition écologique. Eux présidents suivent les recommandations des institutions internationales : face à une croissance atone et une politique monétaire qui a atteint ses limites, la poussée de la croissance européenne doit être initiée par le public et s’affirmer écologique.

L’Union doit désormais apparaître comme un instrument de protection aux yeux de ses citoyens

L’Union doit désormais apparaître comme un instrument de protection aux yeux de ses citoyens. Cela passe par une Europe plus sociale, ce qui se traduit soit par des mesures précises dans le cadre actuel (Vincent Peillon, Manuel Valls) soit par une refondation du pilier social (Benoît Hamon, Arnaud Montebourg). La défense des valeurs sociales de l’Europe au sein de la mondialisation implique également d’être vigilant aux conditions de production des biens produits à l’étranger et à utiliser les instruments de défense commerciale existants ou à mettre en œuvre un protectionnisme social et environnemental. Benoît Hamon et Arnaud Montebourg rejettent les traités commerciaux de type Tafta et Ceta, Vincent Peillon s’engage à la défense des normes européennes, Manuel Valls préfère un contrôle des investissements étrangers dans les secteurs stratégiques et la possibilité de s’affranchir des règles de la concurrence pour pouvoir bâtir des champions nationaux.

Vincent Peillon est le seul à vouloir passer sous la barre des 3 % de déficit public sur PIB avec un objectif à 1,5 %. Son argument : respectueuse des traités, la France pourra plus facilement négocier un plan de relance avec les Allemands. Manuel Valls préfère rester aux 3 % de déficit sans aller plus loin. Les deux autres candidats font le constat d’un blocage budgétaire trop grand alors que l’investissement public doit se substituer à un investissement privé insuffisant. Ils écartent donc le respect des règles budgétaires à court terme afin d’obtenir une maîtrise du ratio déficit sur PIB par la relance. Vincent Peillon et Benoît Hamon proposent que la zone euro en tant que telle puisse disposer d’une capacité d’endettement.

Vincent Peillon est le seul à vouloir passer sous la barre des 3 % de déficit

Enfin, la fiscalité tient une place importante dans les programmes. L’harmonisation fiscale, en particulier de l’impôt sur les sociétés, se retrouve partout (sauf chez Arnaud Montebourg, sans position connue sur le sujet). Au-delà, la lutte contre les paradis fiscaux et les pratiques d’optimisation fiscale agressive des firmes est présente partout : à minima chez Manuel Valls, de manière plus importante chez Benoît Hamon, plus exhaustive chez Vincent Peillon et plus agressive chez Arnaud Montebourg.

Europe des projets, Europe protection, fiscalité harmonisée, lutte contre les paradis fiscaux et relâchement des contraintes budgétaires représentent les cinq axes partagés par pratiquement tous les candidats. Resterait à détailler les conditions politiques qui permettraient la mise en œuvre de ces orientations. Une nouvelle étape que devra franchir le vainqueur.

Qu’est-ce qu’une politique de l’offre de gauche ?

Le quinquennat de François Hollande est passé par là : pas un candidat qui ne propose ses mesures en faveur des entreprises. Oui, nous disent-ils, une politique de l’offre de gauche est essentielle et possible, sans tomber dans les programmes de la droite et sans faire du Hollande !

Il y a trois axes généraux de ce point de vue. Le premier consiste à renforcer le poids des salariés dans les conseils d’administration (Arnaud Montebourg), voire à le renforcer de manière très importante (Benoît Hamon), car l’entreprise est un collectif de création de richesses qui n’appartient pas qu’à ses seuls actionnaires.

Le second consiste à agir sur les rémunérations excessives des dirigeants : a minima chez Manuel Valls (majorité des 2/3 au conseil d’administration) et a maxima chez Arnaud Montebourg qui propose que tout patron s’augmentant soit obligé d’octroyer le même pourcentage de hausse à ses salariés.

Trois axes sont mis en avant : renforcer le poids des salariés dans les CA, maîtriser les rémunérations excessives, alléger les cotisations sous conditions

Le troisième axe passe par la politique fiscale. Vincent Peillon avance que puisque CICE et pacte de responsabilité ont pour objectif de renforcer la compétitivité, il faut mettre en oeuvre une nouvelle logique : plus que le coût du travail, c’est la qualité des produits qui décide de la compétitivité. Dans ces conditions, les allègements de cotisations doivent être réservés aux entreprises qui investissent dans la recherche et développement (R&D) et la formation des salariés. Même principe pour Benoît Hamon qui réserve les aides aux firmes qui s’engagent dans la transition écologique, la réduction du temps de travail (RTT) et la création d’emplois. Des allègements dont le principe est donc conservé par plusieurs candidats mais sous condition. Benoît Hamon complète sa politique fiscale sur les entreprises avec une taxe sur les robots et un moindre impôt sur les sociétés pour les bénéfices réinvestis.

Benoît Hamon, Arnaud Montebourg et Vincent Peillon remettent en cause la loi travail ou plutôt la partie de la loi qui inverse la hiérarchie des normes juridiques. Seul Manuel Valls est à l’aise avec cette loi qu’il a fait adopter au 49.3.

Benoît Hamon est celui qui soutient le plus fermement la nécessité de la réduction du temps de travail

Et puisque l’on parle contrat de travail, les trois premiers verraient bien les indépendants travaillant pour des plateformes numériques bénéficier de vrais contrats avec protection sociale. De son côté Manuel Valls promet aux indépendants la même protection sociale que celle dont bénéficient les salariés, évacuant au passage les raisons de cette différence (contrairement aux salariés, les indépendants se constituent un patrimoine professionnel). Plus généralement, Arnaud Montebourg institue un bonus-malus de cotisations sociales en fonction de la qualité des contrats offerts.

Benoît Hamon est celui qui soutient le plus fermement la nécessité de la réduction du temps de travail comme principe général. Les autres n’y sont pas hostiles mais s’appuient plutôt sur une forme d’individualisation des temps. Tous souhaitent renforcer les droits aux temps de formation.

Enfin, les PME sont choyées sur le plan financier (Arnaud Montebourg), sur leurs droits de propriété intellectuelle (Vincent Peillon) ou sur le fait de leur réserver des marchés au niveau européen (Manuel Valls).

L’écologie n’est plus oubliée

Les socialistes ont mis du temps à se préoccuper d’écologie, mais c’est désormais le cas. Tous parient sur les deux solutions de bon sens présentes dans le débat public : une consommation énergétique réduite grâce à la rénovation thermique des bâtiments et le développement des énergies renouvelables. Côté nucléaire, le propos est flou chez Manuel Valls, Vincent Peillon conserve l’objectif de Hollande de ramener le nucléaire à 50 % de la production d’électricité en 2025, tandis qu’Arnaud Montebourg préfère attendre la montée en charge des énergies renouvelables avant de réduire la part du nucléaire.

Surprise : Manuel Valls et Benoît Hamon s’en prennent au pouvoir mortifère des chimistes

Vincent Peillon et Benoît Hamon ajoutent un engagement de sortie du diesel pour 2025. Vincent Peillon est clairement contre les OGM et l’exploitation du gaz de schiste, alors qu’Arnaud Montebourg fait plus confiance au développement technologique pour favoriser la transition énergétique.Et on a la surprise de découvrir que Manuel Valls et Benoît Hamon s’en prennent au pouvoir mortifère des chimistes : un discours de santé environnementale, question-clé, qu’on entend peu par ailleurs.

Du pouvoir d’achat pour les moins favorisés

Les politiques de redistribution en faveur des moins favorisés sont un marqueur de gauche. Pourtant, les idées des candidats en la matière n’ont guère fait débat jusqu’à présent. Cela s’explique en partie par le fait que la proposition de revenu universel d’existence de Benoît Hamon a dominé le sujet.

A cette proposition phare de mise en œuvre progressive d’un revenu pour tous permettant de disposer de ressources permanentes non liées à l’emploi, Manuel Valls préfère une fusion des minima sociaux existants pour mettre en œuvre un « revenu décent ». Benoît Hamon propose de démarrer avec une hausse de 10 % du RSA, du SMIC et du point d’indice des fonctionnaires tandis que Manuel Valls revalorise la prime d’activité et les petites retraites.

La redistribution est bien présente dans les programmes, mais elle est une priorité parmi d’autres

Vincent Peillon préfère un bouclier fiscal pour les plus pauvres limitant leurs contributions fiscales, notamment par un plafond de la taxe d’habitation. Arnaud Montebourg annonce 10 milliards de baisse d’impôt sur les ménages. Benoît Hamon, Vincent Peillon et Arnaud Montebourg sont en quête de réformes fiscales permettant de mettre plus de progressivité dans le paiement des impôts.

Arnaud Montebourg propose une complémentaire santé à faible coût pour les petits revenus et Vincent Peillon un service public des maisons de retraite pour les personnes dépendantes à faibles ressources.

La redistribution est bien présente dans les programmes, mais elle est une priorité parmi d’autres.

Organes de direction : l'année 2017 sera-t-elle celle de la mixité ?

 Par Cécile Prouillet et Charles-Yves Rivière  |  16/01/2017, 10:25  |  1362  mots

Malgré des avancées législatives favorisant la représentation des femmes dans les instances dirigeantes, le dernier rapport remis à Marisol Touraine par le Haut Conseil à l'égalité entre les femmes et les hommes permet de constater quelques progrès, mais dresse un premier bilan somme toute mitigé quant aux résultats. Par Cécile Prouillet, avocat - Corporate/Fusions & Acquisitions et Charles-Yves Rivière, avocat associé - Corporate/Fusions & Acquisitions, cabinet CMS Bureau Francis Lefebvre Lyon.

Janvier 2017 constitue une nouvelle étape dans l'entrée en vigueur progressive de la loi du 27 janvier 2011 relative à l'obligation de représentation équilibrée des femmes et des hommes dans les conseils d'administration et les conseils de surveillance. Le législateur français a été suivi dans sa volonté de promouvoir la mixité hommes-femmes par la Commission européenne qui a adopté le 14 novembre 2012 une proposition de directive relative à "un meilleur équilibre hommes-femmes parmi les administrateurs non exécutifs des sociétés cotées en bourse."

Entre 2011 et 2016, une progression limitée de mixité dans les organes de direction

Le législateur a formulé le principe de la "recherche d'une représentation équilibrée des femmes et des hommes" (articles L. 225-17,  L. 225-69 et L. 226-4 du Code de commerce) qui a vocation à s'appliquer à l'ensemble des sociétés anonymes ou en commandites par actions, quelle que soit leur taille. Ce principe demeure toutefois, pour la plupart des entreprises françaises, au stade de la déclaration d'intention.
En effet, le législateur a entendu rendre la mixité obligatoire :

· immédiatement aux seules sociétés dont les actions sont admises aux négociations sur un marché réglementé, mais avec une progressivité peu ambitieuse :

- les sociétés cotées, n'ayant aucune femme dans leur conseil à la date de la publication de la loi (soit au 28 janvier 2011), avaient l'obligation de nommer au moins une femme à la plus prochaine assemblée générale ayant à statuer sur la nomination d'administrateurs ou membres du conseil de surveillance ;

- pour les sociétés cotées qui avaient déjà des femmes dans leurs conseils, la représentation de ces dernières ne devait pas être inférieure à 20 % à l'issue de la première assemblée générale ordinaire qui suivait le 1er janvier 2014.

· et, à terme,  aux sociétés non cotées répondant à certains critères, savoir : un nombre moyen d'au moins 500 salariés permanents, et un montant net de chiffre d'affaires ou un total bilan d'au moins 50 millions d'euros.

Enfin, cette obligation est assortie de sanctions limitées :

· en premier lieu, si le non-respect de ces dispositions entraîne, pour les seules sociétés concernées, la nullité de la nomination de l'administrateur ou du membre du conseil de surveillance intervenue en violation du texte légal, il n'emporte pas la nullité des délibérations auxquelles a pris part le membre irrégulièrement nommé.

· en second lieu, la suspension du versement des jetons de présence. La suspension de ce versement doit figurer dans le rapport présenté par le conseil d'administration ou le directoire à l'assemblée générale (l'article L. 225-102-1 du Code de commerce).

 Entreprises non cotées : un exercice plus difficile

Le rapport sur la parité dans les conseils d'administration et de surveillance des entreprises, remis le 10 février 2016 à Madame Marisol Touraine par le Haut Conseil à l'égalité entre les femmes et les hommes, permet de constater quelques progrès, mais dresse un premier bilan somme toute mitigé quant aux résultats : la proportion de femmes dans les conseils des entreprises côtés du CAC 40 et du SBF 120 a triplée entre 2009 et 2015, totalisant respectivement 34 et 32 %. S'agissant des entreprises non cotées remplissant les seuils légaux, ces dernières semblent en revanche être bien en deçà des objectifs attendus, avec une proportion de femmes dans leurs conseils estimée à 14,2 %. Moins de 5% des conseils d'administration et de surveillance sont dirigés par des femmes et aucune société du CAC 40 n'est dirigée par une femme.

Deux difficultés essentielles sont ciblées par le rapport : une relative méconnaissance des dispositions législatives par les entreprises et, d'autre part, l'absence de contrôle et le peu d'efficacité (et d'application) des sanctions.

2017, l'année de la mixité ?

L'ensemble des dispositions définitives de la loi sont entrées en vigueur au 1er janvier dernier.

Désormais, la proportion des administrateurs ou des membres du conseil de surveillance de chaque sexe au sein des sociétés cotées ne peut être inférieure à 40 % à l'issue de la première assemblée générale ordinaire qui suit le 1er janvier 2017.

Les dispositions s'appliquant aux sociétés anonymes ou en commandites par actions, non cotées, qui pour le troisième exercice consécutif remplissent les seuils (plus de 500 salariés et un total de bilan ou de chiffre d'affaires supérieur à 50 millions d'euros) sont également entrées en vigueur au 1er janvier 2017.

En l'absence de disposition expresse, les seuils de référence chiffrés ne semblent pas correspondre à des chiffres consolidés, et s'apprécient dès lors par société.

La loi n°2014-873 du 4 août 2014 a précisé que le premier des trois exercices consécutifs s'entend à compter du 1er janvier 2014, rendant ainsi l'obligation effective à compter du 1er janvier 2017.

Cette même loi étend par ailleurs le champ d'application de l'obligation de mixité en abaissant, à compter du 1er janvier 2020, le seuil de 500 salariés à 250 salariés permanents ; étant précisé que pour l'application de ce seuil aux sociétés de 250 à 499 salariés permanents, le décompte des trois exercices consécutifs commence le 1er janvier 2017.

Cette obligation de respecter une proportion de 40 % d'administrateurs ou de membres du conseil de surveillance de chaque sexe s'applique, pour les sociétés non cotées, à l'issue de la plus prochaine assemblée qui a vocation à statuer sur des nominations.

Difficulté d'interprétation quant à l'obligation de la mise en conformité des conseils

Une ambiguïté demeure toutefois quant à la date de mise en conformité de la composition des conseils d'administrations et de surveillance des sociétés non cotées répondant aux seuils : le critère de mixité doit être apprécié à l'issue de la première assemblée générale ordinaire qui suit le 1er janvier 2017, sans distinguer entre les sociétés cotées et celles qui ne le sont pas.

Se pose alors la question de l'articulation de ce constat, avec, dans les sociétés non cotées répondant aux seuils, la mise en œuvre effective de la mixité.

Dans sa communication n°16-029 du Comité juridique du 7 septembre 2016, l'Association nationale des sociétés par actions (ANSA) estime que le calendrier spécifique instauré par la loi de 2011 impose que l'objectif soit atteint pour l'ensemble des sociétés concernées à l'issue de la première assemblée réunie en 2017, de sorte que la composition du conseil serait alors appréciée que cette assemblée ait ou non à statuer sur des nominations.

Cette interprétation nous semble toutefois contestable : les termes de la loi (articles L. 225-18-1, L. 225-69-1 et L. 226-4-1 du Code de commerce) ont en effet différé pour les sociétés non cotées l'effectivité de la mesure à la prochaine assemblée appelée à statuer sur des nominations. Partant de ce constat, l'assemblée générale appelée à se tenir au cours de l'année 2017 pourra soit (i) vérifier sa composition et en cas de nominations inscrites à l'ordre du jour, se prononcer sur lesdites nominations en respectant la proportion de 40%, soit (ii) si ces nominations ne sont pas inscrites à l'ordre du jour de l'assemblée, constater que le critère de mixité n'est pas rempli et qu'il devra l'être à l'issue de la prochaine assemblée ayant à statuer sur des nominations.

Précisions sur la détermination du nombre d'administrateurs ou de membres du conseil de surveillance

S'agissant de la détermination du nombre d'administrateurs ou de membres du conseil de surveillance, rappelons seulement que depuis le 1er janvier 2017, le représentant permanent d'une personne morale administrateur ou membre du conseil de surveillance est pris en compte pour apprécier la conformité de la composition du conseil (articles L. 225-20 et L. 225-76 du Code de commerce). Les administrateurs ou membres du conseil de surveillance élus par les salariés ne sont en revanche pas pris en compte pour l'appréciation de la proportion des administrateurs de chaque sexe (articles L. 225-27 et L. 225-79 du Code de commerce).

 
Faut-il mentir pour réussir ?

 Par Laura Lange  |  12/01/2017, 15:29  |  628  mots

La philosophe Laura Lange éclaire les grands événements de l'actualité sous le prisme philosophique. Elle convoque dans ce billet Kant, Sartre et Machiavel pour tenter d'expliquer la place du mensonge dans la vie politique et économique.

Faut-il encore réussir à mentir ? Et il semblerait qu'on réussisse plutôt bien. Il n'est pas sûr que cela nous réussisse néanmoins. Ou bien si, mais pour réussir à être indigne comme le prince qui n'hésiterait pas à mentir pour se maintenir au pouvoir. Ce qui serait immoral pour Kant. Mentir c'est mépriser l'humanité et se mépriser, alors priser le mensonge !

"Le mensonge, arme politique en plastique"

Au contraire, cela est stratégique pour Machiavel. Tromper pour mieux régner voici une arme politique de manipulation massive. Mais aujourd'hui, allez donc flouer une foule d'individualistes, plus autonomes et informés ?

Le mensonge est devenu une arme politique en plastique. La seule vérité qui vaille n'est pas que le mensonge, c'est l'acte politique primaire ? "Tous des menteurs. Tous pour réussir. Regardez Jérôme Cahuzac, Patrick Balkany et Bernard Tapie !" Voici le type de propos qui se propage. Caricaturaux bien sûr, mais néanmoins colporteurs d'une défiance ressentie de plus en plus courante et généralisée par la société.

À travers ces travers, il se donne à voir combien réussir aujourd'hui, c'est briller, que ce soit par l'acquisition de billets, mais surtout, pour être plus terre-à-terre et s'éloigner de la passion du jugement, de billets d'entrée pour bénéficier davantage et d'avantages. Réussir, ça brille n'est-ce pas Jacques Séguéla ? "Si on n'a pas une Rolex à 50 ans, on a raté sa vie, c'est ça ?" Dans ce cas moi, moi, moi ce qui m'intéresse c'est ma Rolex à moi. Moi j'aurai réussi quand j'aurai si, quand je ferai ça... Et, si pour réussir à acquérir tout ça, soit, mentir à l'autre est parfois stratégique, se mentir à soi c'est systématique.

Etre capable de mauvaise foi, c'est-à-dire de se mentir à soi-même sur ce que l'on est vraiment, c'est le propre de l'homme nous dit Sartre. Mais pour réussir au sens actuel de performer, il faut davantage encore en jouer (de mauvaise foi). Il faut se dépasser. Il faut se transcender. Parfois jusqu'à soutenir le contraire de ce que l'on ressent. Pour réussir, il faut se mentir.  Nier ses fragilités, réussir à oublier la fatigue...la fatigue d'être soi dans une société qui nous somme de réussir. Pourvu qu'on ne connaisse pas la crise...cardiaque pardi !

Nulle faillite pour celui qui se reconnaît faillible

Mais si on n'est pas responsable du mensonge des autres, on l'est bien des nôtres. Car lorsque nous nous oublions, c'est nous qui nous nions, c'est nous qui nous mentons à nous-mêmes. Dans ce cas, mentir à ce qui nous incite à nous mentir fait figure de bonne conduite. Mentir à notre propre mensonge en nous répétant le contraire de ce que l'on se persuade et nous pousse à ne pas voir : «  Oui, je suis fragile, à quoi bon le nier ». D'autant plus que c'est la conscience de cette vérité (je suis faillible) qui me fera réussir.

Lire aussi : En ces périodes de primaire(s), le conflit est-il primaire ?
Constatez en effet combien à trop nier notre vulnérabilité, à trop tirer sur la corde du corps, on risque de ne même plus réussir à se lever alors réussir à conquérir le monde, je vous laisse imaginer. C'est là donc toute la rentabilité du vivre en vérité avec soi pour vivre en société avec l'autre, s'y réaliser et y réaliser. Mentir au songe de performance qui nous ment pour réussir.
Ainsi est mon éthique de conduite : Nulle faillite pour celui qui se reconnaît faillible.
En ces périodes de primaire (s) , le conflit est-il primaire ?

Par Laura Lange  |  21/12/2016, 11:50  |  460  mots 

La philosophe Laura Lange éclaire les grands événements de l'actualité sous le prisme philosophique. Elle convoque dans ce billet plusieurs grands penseurs pour expliquer les ressorts du terme conflit, qui se glisse dans les Primaires politiques organisées par les différents partis, en amont de la Présidentielle 2017. 

Le conflit ce n'est pas un désaccord qui en soi dort et ne cherche pas à prouver que l'autre à tort. C'est un désaccord qui sort de son lit, déborde, se confronte dans la rencontre, ne tient pas compte, va à l'encontre. Athlétique. Souvent musclé. Les coups peuvent être bas, le ton haut et les gestes indigestes.

Pour Hobbes, ce type de conflits entre types est primaire car c'est par nature l'état de guerre d'où l'intérêt de l'état pour sa sécurité. Mais à la tête même de l'état, on n'est pas épargné. Diversité d'opinions. Houleuse cohabitation. Aussi pour la sécurité des partis, on établit des règles comme les primaires. Fascinant !

Voici un état de conflit de tous contre chacun provoqué par le parti lui-même. Chacun prend le large de ses idées pour faire chavirer l'autre à tort et lui montrer qu'il a raison. Le débat génère donc un conflit, armé de raison espérons !

Et le conflit, c'est quoi ? C'est le pouvoir de dire 'Non !'. Non, à l'autre qui nous réfléchit, nous renvoie quelque chose et nous provoque à réfléchir.

Opportunité

Et réfléchir, c'est quoi ? C'est se dire non à soi. C'est entrer en conflit avec ce que l'on croit évident nous dit Alain. Aussi, pour dire non à l'autre et réfléchir pour lui (lui renvoyer un truc à mon tour), mieux vaut donc se dire non à soi, réfléchir à ce qu'on va lui dire.

Car entrer en conflit c'est lutter pour se faire reconnaître nous dit Hegel, c'est prendre un risque, celui pour les candidats de renforcer leur légitimité en risquant de la perdre, en risquant une syncope politique à la Copé.

Entrer en conflit c'est aussi pour Hegel non pas s'acharner coûte que coûte et jusqu'au bout mais se donner l'opportunité de renoncer pour garder la vie, la face. Le conflit nous pousse à reconnaître que l'on dépend du monde extérieur (des votes ici) et que ce n'est pas en imposant sa loi de maître mais en renonçant, en retardant son désir, en travaillant patiemment que l'on sort maître du conflit. C'est en ce sens que les primaires sont conflictuelles, elles mettent sur le tapis les discordances (qui étaient dessous).

Se diviser pour mieux régner, pas pour détruire mais pour co-construire : Allez c'est à vous, après le combat-débat « élisez le candidat que vous voulez y loger » (à l'Elysée) et on se rassemblera, avec raison garder, l'opposant devenant allié, le négatif productif et positif pour le collectif.

Ainsi est mon éthique de conduite : Si le conflit est primaire, le conflit est primordial.

Généalogie de la “politique post-vérité”

Mis en ligne le 10/01/2017 | Mis à jour le 12/01/2017

(cc) Flickr / Gage Skidmore
Cette notion est devenue, depuis le Brexit et l’élection de Donald Trump, un véritable phénomène. Mais en quoi se distingue-t-elle du mensonge ? Réponses inspirées par celui qui a forgé ce concept, Steve Tesich, l’auteur du best-seller “Karoo”.

C’est la nouvelle notion du lexique politique. Discutée depuis le Brexit britannique et l’élection de Donald Trump par tous les analystes, promue « Mot de l’année 2016 » par l’Oxford Dictionnary, la post-truth politics (« politique de la post-vérité ») désigne un phénomène à l’œuvre dans l’ensemble des nations contemporaines, démocratiques ou autoritaires. Soit l’idée que, à l’heure où les peuples se sentent « lâchés » par les élites et où, dans le même temps, les nouveaux médias permettent à tous de s’exprimer, l’exigence de vérité en politique, entendue comme l’adéquation du discours à la réalité, passe au second plan par rapport aux passions et aux croyances.

Si, dès le lendemain du référendum sur le Brexit, le leader souverainiste Nigel Farage pouvait affirmer que sa promesse de récupérer 450 millions d’euros envoyés chaque semaine pour le budget de l’Union européenne était « une erreur faite par [son] camp », sans que cela ne choque ses supporters, c’est que ces mensonges avaient une fonction politique : celle d’exprimer le ras-le-bol d’une partie des classes populaires vis-à-vis des élites pro-européennes. Si Trump peut prétendre que le certificat de naissance de Barack Obama est faux, puis démentir ce mensonge sans provoquer de scandale, c’est que ces contre-vérités permettent de laisser libre cours à la haine raciale d’une partie de son électorat. Comme l’écrit l’Oxford Dictionnary, la post-truth politics, c’est le moment où « les faits objectifs ont moins d’influence dans la formation de l’opinion publique que les appels à l’émotion et aux croyances personnelles ».
« La politique post-vérité relève d’un contrat entre le peuple et ses dirigeants. Un contrat d’indifférence à la vérité »

Cependant, qu’est-ce qui distingue cette politique affranchie de la vérité de la politique du mensonge propre aux régimes totalitaires d’hier ? Pour le comprendre, le plus simple est de revenir à la généalogie de ce concept. C’est en janvier 1992 que la notion est apparue dans un texte signé par Steve Tesich (1942-1996). Fils d’un dissident yougoslave qui avait fui le régime de Tito pour la Grande-Bretagne, puis les États-Unis, Tesich est un écrivain talentueux, comme en témoignent son oscar du meilleur scénario original pour La Bande des quatre (1979) et son livre Karoo (Monsieur Toussaint Louverture), succès d’édition en France en 2012. Au lendemain de la Guerre du Golfe de 1991, il publie un pamphlet, « The Wimping of America » (« la déroute de l’Amérique »), où il revient sur trente ans de mensonges aux États-Unis. Depuis le Watergate, le peuple américain en serait venu, selon Tesich, à nourrir une phobie de la vérité, désormais associée aux mauvaises nouvelles. « Nous attendions dorénavant de notre gouvernement qu’il nous protège de la vérité. » Ce que les équipes de Reagan, puis de Bush junior ont très bien compris (Irangate ou intervention en Irak de 2003).

Pour Tesich, la première intervention militaire américaine dans le Golfe signe un pacte tragique entre les dirigeants et leur opinion publique. « Leur message est le suivant : nous vous donnons une victoire glorieuse, nous vous rendons votre estime de vous-mêmes… maintenant, voilà la vérité. Qu’est-ce que vous préférez ? » Comme s’il fallait choisir entre l’estime de soi et la vérité. Dans sa conclusion, cinglante, Tesich formule le nouveau rapport à la vérité qui se noue : « Tous les dictateurs jusqu’à ce jour ont travaillé à supprimer la vérité. Nous, par notre action, affirmons que ce n’est plus nécessaire, nous avons acquis un mécanisme spirituel qui peut priver la vérité de toute importante. En tant que peuple libre, nous avons décidé librement que nous voulions vivre dans un monde d’après la vérité. Dans ce monde, nous sommes dorénavant privés de critères par lesquels nous pouvons évaluer les choses, de sorte que nous choisissons de voir la vertu dans la banalité. C’est tellement nul que c’est bien. Nous appliquons cette philosophie à tous les aspects de notre vie. » Bien qu’il s’inspire du 1984 d’Orwell, Tesich ne confond pas la politique post-vérité avec celle du mensonge totalitaire qu’un pouvoir impose à sa population. La politique post-vérité relève d’un contrat entre le peuple et ses dirigeants. Un contrat d’indifférence à la vérité. Qui recèle, et tel serait sans doute la leçon de Tesich, des menaces différentes mais aussi lourdes que celles des mensonges totalitaires. Elles sont autres, et il faut les combattre autrement.

Par MARTIN LEGROS
Maroc / Islam

Driss Jaydane: “On invente le techno-salafisme”
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La récente révision de manuels scolaires marocains fait de la philosophie une “matière contraire à l’islam”. Réaction et analyse de l’écrivain Driss Jaydane, qui enseigne cette discipline à Casablanca.

Écrivain et philosophe, Driss Jaydane enseigne la philosophie. Il est l’initiateur de la chaire de philosophie à l’Université internationale de Rabat. Il a écrit Le Jour venu (Seuil, 2006), Divan marocain (Le Fennec, 2014) et, récemment, La Faute
et le Festin (La Croisée des chemins, 2016).

Les nouveaux manuels destinés aux lycéens marocains ont suscité une levée de boucliers des professeurs de philosophie. Pourquoi ?
Driss Jaydane : Au chapitre « philosophie et foi », ce manuel d’instruction religieuse cite un auteur salafiste du XIIIe siècle. La philosophie y est présentée comme une incitation à la dépravation et à la mécréance. Plutôt que de rappeler qu’il existe dans la civilisation arabo-musulmane une tradition conciliant la foi et la raison, ce livre part du principe que la philosophie est contraire à l’islam. À aucun moment il ne mentionne les théologiens qui ont été d’éminents philosophes, comme Averroès. Au contraire, il accrédite l’idée que les philosophes sont des ennemis des croyants. Il n’y a pas de position clairement assumée. Mais des citations ambiguës passent pour des propos décisifs faisant de la philosophie une hérésie, vu l’ignorance de nos élèves. Or, cette éducation religieuse fait partie de l’enseignement obligatoire depuis trente ans. Elle a d’autant plus d’emprise que le wahhabisme [courant rigoriste de l’islam né en Arabie au XVIIIe siècle] est devenu l’imaginaire collectif marocain. Auparavant, le Maroc défendait un islam qui était un modèle d’équilibre entre la rigueur et l’extase, mêlant au sunnisme traditionnel un courant soufi empreint de religion naturelle. Cet équilibre est complètement perdu, au profit d’une fermeture intellectuelle et religieuse.

Le régime dit défendre un islam modéré. Est-ce un paradoxe ?
Pour la première fois, un monarque plutôt démocrate, Mohammed VI, soutient la philosophie et les spiritualités. La situation est inédite quand on sait que la philosophie était condamnée dans les années 1970, car elle avait fortifié les élites antimonarchistes et représentait une menace pour le pouvoir. Aujourd’hui, en tant que commandeur des croyants, le roi fait tout ce qu’il peut pour endiguer les ravages du wahhabisme, qui prône l’univocité en toute chose et un révisionnisme niant tous les apports de la civilisation musulmane s’agissant du brassage des cultures. Pourtant, ce manuel a bien été visé par le ministère de l’Éducation nationale. La situation est inexplicable si l’on n’accepte pas l’idée que le combat idéologique entre rétrogrades et progressistes a lieu partout dans le pays, y compris à l’intérieur des ministères eux-mêmes.

La philosophie est enseignée durant trois ans, au Maroc. De quelle façon ?
Les lycéens apprennent par cœur l’histoire de la philosophie, sous la férule de professeurs qui n’encouragent que très peu la remise en question. Ils lisent des textes enfilés comme des perles dans un tissu d’inepties. En dehors de certains lycées privés, du lycée français Lyautey à Casablanca et de quelques excellents professeurs, l’enseignement de la philosophie est une antiphilosophie, réduite à un discours théologique reposant surtout sur l’absence de réflexion. Les élèves ignorent tout du doute hyperbolique. Les grands philosophes musulmans, comme Al-Kindî, Al-Fârâbî, Avicenne ou Ibn ’Arabi, pourraient être lus aux côtés des grands textes de la tradition grecque et occidentale. Les jeunes esprits pourraient nourrir un dialogue fécond entre ces références. Mais il n’en est rien. L’obscurantisme court les rues. Comment parler à ces millions de gens persuadés que vous enseignez la mort de Dieu, la haine de la religion et que vous êtes l’ami des pervers sexuels ? Lorsque j’évoque Foucault, les étudiants sont fascinés par l’auteur de Surveiller et Punir. Mais dès qu’ils apprennent sa mort du sida, une partie ne veut plus en entendre parler ! Le développement des humanités pèche, enfin, car beaucoup d’enseignants sont de bons techniciens perclus d’obscurantisme, sans recul critique sur leur discipline. Avec eux, nos jeunes apprennent à calculer dans une absence totale de culture générale. On invente ainsi le « techno-salafisme ».

Pays-bas / Économie

La solidarité à l’épreuve de l’allocation universelle
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Université d’Utrecht (cc) Moyogo / Wikimedia Commons
Une allocation universelle inconditionnelle : encouragement à la paresse ? Pas si sûr, car c’est au nom du libéralisme que la mairie d’Utrecht expérimente ce pari économique et philosophique.[À relire]

Allocation universelle, Philippe Van Parijs, Utrecht
Et si chacun percevait, indépendamment de ses ressources et de son activité, de ses mérites ou de ses besoins, un revenu de base ? Si l’État versait de l’argent inconditionnellement à tous, afin de couvrir nos frais de vie et la réalisation de nos libertés individuelles, faudrait-il craindre une prime à l’oisiveté, l’exploitation des travailleurs par les paresseux, une désorganisation du système de redistribution ?

La ville d’Utrecht aux Pays-Bas fait le pari inverse en annonçant l’instauration d’une allocation universelle remplaçant toutes les prestations sociales attribuées jusqu’alors. Cette expérience menée en partenariat avec l’université d’Utrecht met à l’épreuve une hypothèse économique et philosophique qui puise ses sources à la fin du XVIIIe siècle chez Thomas Paine, l’un des premiers à imaginer la possibilité d’une « dotation inconditionnelle ». Selon Nienke Horst, chargée du projet auprès de la mairie, il s’agit, dans un souci d’ef​ficacité, non seulement de simplifier administrativement les règles d’allocation des prestations sociales mais aussi de vérifier une intuition : « Nous pensons qu’en dépit d’une diminution voire d’une disparition des obligations et des exigences actuelles en matière de redistribution, les bénéficiaires de l’assistance sociale continueront à fournir tous les efforts possibles pour essayer de trouver un emploi. Pour vérifier cette hypothèse, il faut mener l’enquête et savoir quelles règles fonctionnent véritablement. »
Un protocole sera mis en place dès le début de l’année 2016. Il repose sur la sélection de 250 personnes bénéficiant déjà de prestations sociales – une limite à l’expérience. Cet ensemble sera divisé en cinq : un groupe témoin, trois groupes avec des règles diverses de versement des prestations et un groupe qui ne sera soumis à aucune règle ni obligation en contrepartie du versement de cette allocation universelle. Son montant égalera celui des prestations sociales actuellement perçues, soit autour de 900 euros (pour un célibataire) et de 1 300 euros (pour un couple ou une famille) par mois. À l’issue d’un ou deux ans, un bilan comparera la situation des individus dans ces différents groupes.

« Une allocation universelle et deux options idéologiques »

Allant à l’encontre de l’intuition commune voulant que la logique de la répartition soit liée à celle la production – logique censée décourager les resquilleurs –, ce « revenu de base » assurerait une meilleure cohérence avec le fondement politique libéral de nos sociétés, selon le philosophe et économiste belge Philippe Van Parijs. Pour ce libertarien de gauche partisan d’une « liberté réelle maximale pour tous », l’allocation universelle est plus respectueuse des choix individuels, donnant aux libertés formelles le moyen de leur réalisation, au travailleur la possibilité de son émancipation, tablant sur « l’épanouissement du capital humain plutôt que sur l’astreinte d’un emploi non choisi ». Paradoxalement, cette « version émancipatrice de l’État » est aussi défendue par une tendance libérale de droite (incarnée historiquement par Friedrich Hayek, favorable au revenu minimum pour tous), qui entrevoit grâce à l’attribution de cette dotation la possibilité d’un retrait de l’État providence au profit de la concurrence entre des individus libres de disposer à leur guise d’un « capital de départ », favorisant la flexibilité du marché du travail… au risque de saper, sous prétexte d’inconditionnalité, un fondement de l’État social : la solidarité. Bref, une allocation universelle et deux options idéologiques. Vers laquelle nos voisins néerlandais tendront-ils ? L’expérience le dira.

Généralisation de la complémentaire de santé : l’histoire n’est pas terminée

JANV132017

Thème: %1

Un an après la généralisation de la complémentaire de santé en entreprise, les cartes du secteur n'ont pas été totalement rebattues et des évolutions sont toujours à prévoir. Suspendus aux accords de branche à venir et aux décisions des entreprises, les opérateurs ébauchent un premier bilan en demi-teinte de cette réforme.  

Sabine Dreyfus de l'Agence fédérale d’information mutualiste (AFIM) fait le point cette semaine sur ce dossier important et sur lequel un peu de recul sera nécessaire au regard des évolutions successives et à venir.

« Tirer aujourd'hui un bilan de la généralisation de la complémentaire de santé en entreprise est très largement prématuré. D'abord car les chiffres dont nous disposons sont ceux de 2015 qui reflètent l'activité de 2014 ». Pour Jacques Nozach, conseiller chez Actuaris, « il est donc urgent d'attendre avant de tirer des conclusions hâtives ».

Un an après la mise en œuvre de l'accord national interprofessionnel (ANI), quelques constats s'imposent néanmoins pour les observateurs du marché. D'abord, 2015 (année de la préparation de la généralisation) n'a pas bouleversé le positionnement des trois familles d'organismes complémentaires.
Ainsi, selon les chiffres du fonds de financement de la couverture maladie universelle (CMU), les mutuelles ont stabilisé leur part de marché à 53 % (18 milliards d'euros de chiffre d'affaires). De même que les institutions de prévoyance (IP), qui se maintiennent à 18 % (6 milliards d'euros). Les assureurs, pour leur part, couvrent 29 % du marché (10 milliards d'euros).

Deuxième observation : 60 accords de branche avec désignation sont toujours en cours et une soixantaine d'accords avec recommandation ont été signés, pour la plupart vers la fin de l'année 2015. Ces 120 accords de branche représentent un potentiel de 7,2 millions de salariés. « Ce qui signifie que, pour ces 7 millions de salariés, ce ne sont pas les opérateurs qui tiennent la plume de l'évolution des contrats mais les partenaires sociaux ! Avis à ceux qui pensaient commercialiser des tarifs cassés sur le panier de soins de l'ANI et se refaire une santé technique et financière avec des produits optionnels », prévenait Jacques Nozach, en novembre 2016, lors des rencontres « MutRé », à Nantes.
Enfin, souligne Stéphane Junique (président d'Harmonie mutuelle), avec la généralisation de la complémentaire de santé, la couverture globale des Français aurait progressé d'un point.

Secteur complexe

Globalement, les opérateurs tirent un premier bilan mitigé de la généralisation de la complémentaire de santé. « L'ANI a été victime des complexités de notre secteur, à un moment de profonde transformation des dispositifs complémentaires, comme la réforme des contrats responsables », analyse Stéphane Junique.

La mutuelle qu'il préside a néanmoins conforté ses positions : 55 000 entreprises lui ont confié leur couverture de santé, soit 11 000 de plus qu'avant l'ANI. « Un tiers des adhérents bénéficie de contrats socles et 20 % d'un niveau un peu plus couvrant. Au final, la moitié des adhérents est sur les garanties les plus basses et deux tiers d'entre eux ont souscrit des renforts individuels », détaille Catherine Touvrey (directrice générale d'Harmonie mutuelle).

Même satisfaction du côté de l'institution de prévoyance Klesia. « En tant qu'IP, nous avons un atout important : nous maîtrisons très bien la sphère collective. Nous travaillons historiquement avec des branches, avec une expertise importante et une bonne connaissance du client, que nous couvrons à la fois en prévoyance et en santé », fait valoir Marie-Hélène Séguy (directrice du développement).

Mais en dépit des efforts des organismes complémentaires pour diversifier les canaux de distribution, 20 % des entreprises ne sont toujours pas entrées dans le dispositif de généralisation. « L'objectif de couverture n'est donc pas atteint. Dans les structures de petite taille notamment, l'appropriation de cette réforme nécessite plus de temps », déplore Stéphane Junique.

« De nombreuses TPE n'ont pas souscrit de contrat parce que c'est une démarche trop coûteuse ou que les chefs d'entreprise ont peu de temps à consacrer à cette question et beaucoup de mal à comprendre une réforme aussi complexe. Sans compter que, dans les PME qui ont équipé leurs salariés, beaucoup de collaborateurs ont fait jouer leurs dispenses d'affiliation », ajoute Marie-Hélène Séguy.

« Pas de tsunami »

D'une manière générale, constate Christian Marey (directeur général de Mutex), « le tsunami annoncé, avec un transfert de 3 milliards d'euros du marché de l'individuel vers le collectif, n'a pas eu lieu. Ce qui ne veut pas dire que cela n'arrivera pas. Pour l'heure, l'évolution constatée est de – 4 % sur l'individuel et + 7 % sur le collectif ».

Dans ce contexte, Mutex, qui représente Adréa, Apréva, Chorum, Eovi MCD, Harmonie mutuelle, Mutex Union et Ociane, a mis en place une logistique commune avec des outils pour répondre aux appels d'offres, déployer les offres recommandées ou labellisées, regrouper le risque et en assurer le pilotage.

En la matière, les organismes complémentaires évoluent sur une ligne de crête : « Si l'équilibre technique est plus ou moins assuré dans les appels d'offres, l'équilibre de la gestion, lui, n'est pas garanti. Le coût de distribution, notamment auprès des PME/TPE est très élevé et n'est pas toujours compensé par la façon dont les régimes sont tarifés », avertit Christian Marey, qui résume : « Comme le tsunami n'a pas eu lieu, l'évolution est plus douce que prévue. Le modèle économique n'est pas aussi déséquilibré que ce que l'on pouvait craindre mais il n'est pas stable ».

Le début de l'année 2016 semble avoir marqué une pause en ce qui concerne les accords de branche. Mais 2017 pourrait changer la donne. « Quelque 250 branches actives en prévoyance sont susceptibles de se lancer sur des appels à concurrence avec recommandation en santé. Je suis très attentif à ces évolutions car, si les accords de branche devaient se multiplier, toutes les entreprises qui ont pris des décisions unilatérales devront les arrêter et mettre en place une complémentaire de manière obligatoire pour les salariés. Une certitude : nous n'avons pas encore la photographie de l'effet loi de généralisation. Beaucoup de choses sont liées à ce que vont faire les partenaires sociaux dans les années qui viennent… », pronositque Jacques Nozach.

Le poids des dispenses d'affiliation

La loi sur la sécurisation de l'emploi, qui met en œuvre l'accord national interprofessionnel du 11 janvier 2013, prévoit un certain nombre de cas de dispenses d'affiliation à la complémentaire de santé d'entreprise, définis dans un décret du 30 décembre 2015 

Ces exemptions ne sont pas sans conséquence sur les évolutions du secteur. Certains salariés, couverts par le contrat collectif de leur conjoint, peuvent faire jouer leur dispense.

« Dans les petites entreprises, la mise en œuvre de la couverture de santé se fait souvent par décision unilatérale de l'employeur (DUE) : dans ce cas, les dispenses peuvent être utilisées avec plus d'ampleur », souligne Stéphane Junique.

« À ce stade, on estime qu'au moins un salarié sur trois a fait jouer une dispense : des dispenses d'un an ou plus ? L'avenir nous le dira… », évalue Corinne Pristov-Coron (directrice du développement d'Adréa, groupe Aesio).

L'individuel crée la surprise

« S'il y a une surprise sur l'année qui vient de s'écouler depuis la mise en œuvre de l'ANI, c'est la stabilité du marché de l'individuel », poursuit Corinne Pristov-Coron.

Ce constat rejoint celui d'Harmonie mutuelle : « Le transfert massif de l’individuel vers le collectif n’a pas eu lieu », assure Stéphane Junique, qui détaille : « Depuis la réforme, 31 000 personnes en contrat individuel chez Harmonie sont passées sur un contrat collectif et 41 000 adhérents en collectif sont passées sur un contrat individuel ».

Preuve, s'il en est, pour Corinne Pristov-Coron, que « l'ANI temps 1 est passé mais l'histoire n'est pas terminée ».

Le CPA, une nouvelle coquille vide qui stocke les problèmes de compétences au lieu de les résoudre (Ière partie)
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Depuis 2012 les pouvoirs publics se sont spécialisés dans le bricolage social via des comptes qui ne créent aucun emploi mais donnent l'illusion que la vie professionnelle consiste désormais à accumuler des points, des heures ou des droits.

CPF, CEC, CPA, compte pénibilité : les comptes abondent dans un pays où le travail devient toujours plus rare, complexe, cher et insuffisamment compétitif (la loi sur le travail ayant encore obscurci l'horizon tout en prétendant le contraire).

Qu'est-ce qui a prévalu à la mise en œuvre du compte d'activité (CPA) ?
La croyance que de nouveaux droits sociaux seraient capables de sécuriser les travailleurs (ou leur emploi !) dans la société de la connaissance

Notre pays a été incapable de généraliser la formation tout au long de la vie depuis le sommet de Lisbonne en 2000 et d'installer une quelconque flexisécurité avec des réformes ratées en formation en 2009 puis en 2014. Face à ces échecs répétés (échecs d'abord des partenaires sociaux), la tentation est grande désormais du repli sur soi et sur des régimes sociaux servant à écluser tous les problèmes du travail.

La sécurisation professionnelle ne consiste pas à compter ses points ou ses années avant la retraite (comme on enfilerait des perles) mais bien à ce que chacun puisse acquérir des compétences nouvelles, conquérir un travail de qualité, s'y maintenir et se reconstruire professionnellement si nécessaire.

La logique comptable des compteurs contredit la notion même de solidarité

En matière sociale, la solidarité prévalait jusqu'à présent que ce soit en matière de santé (on ne vous réclame pas 5 ans de cotisations à la Sécu pour vous opérer) ou en matière d'éducation (10 ans de résidence en France ne sont pas demandés pour scolariser ses enfants). Les nouveaux comptes rompent avec cette logique de solidarité pour installer l'individu seul derrière son ordinateur à compter ses points, à accumuler ses petites heures, tel Harpagon comptant et recomptant le contenu de sa cagnotte personnelle.

Une logique professionnelle figée contredite au quotidien par la réalité du travail et des compétences

Le travail en 2017 n'est plus cette petite case que chacun doit rejoindre après ses études et ne plus quitter jusqu'à la retraite. Le travail est désormais une quête et une dynamique qui se construit pierre après pierre et tout au long de la vie. 
Les compétences deviennent un mouvement perpétuel, toujours remis en question, un idéal vers lequel chacun doit tendre. Les compteurs tels le CPF ou le CPA sont des constructions maladroites, bureaucratiques et figées, à l'instar des certifications normées qu'ils sont censés promouvoir.

L'activité aujourd'hui ne se réduit pas au seul salariat

Le travail non salarié n'est quasiment pas pris en compte (sauf cotisation volontaire et supplémentaire des indépendants dans plusieurs années), le travail des femmes hors entreprise est totalement ignoré (élever 5 enfants n'apportera aucun point, aucun droit à la formation et aucune possibilité d'orientation professionnelle). 
Les parcours éducatifs ne sont pas plus pris en compte (le passeport formation qui devait se déployer dès 2015 via le CPF est mort né).

Disparition de l'avis d'aptitude : la médecine du travail n'est pas une médecine assurantielle

DÉC222016

Thème: %1

Réflexions sur la « modernité » de l'article 102 titre V de la loi travail, à propos de l’aptitude.

L'aptitude délivrée par les médecins du travail dont la mission est « exclusivement préventive » est une protection juridique « médicale » de l'emploi des salariés et de leur capacité médicale à exercer un travail dans le cadre du secret médical.

En cas de problème de santé avec le travail, l'emploi du salarié est couvert par cette aptitude médicale jusqu'à ce que le médecin du travail en constate le contraire.

Démonstration
Jusqu’à présent, selon la loi, exprimée par la jurisprudence, un employeur ne peut licencier un salarié nouvellement embauché s’il n’a pas eu sa visite médicale d’embauche pour détermination de l’aptitude à l'emploi.

Par extension, si un employeur considère que l'état de santé de l'un de ses salariés pose un problème à son entreprise, il doit prendre avis auprès du médecin du travail afin que celui-ci statue à nouveau sur l'aptitude au regard des nouveaux éléments qui lui sont fournis. 

Si le salarié est à nouveau déclaré apte avec aménagements éventuels, ce dernier n'a pas à craindre que son employeur le licencie en raison de son problème de santé car sinon celui-ci tomberait automatiquement sous le coup d'une discrimination pour état de santé attestée par le certificat d’aptitude.

À compter de janvier 2017, la nouvelle loi institue la disparition de l'avis d'aptitude.

Par conséquent, en l'absence de cet avis qui n'est plus légalement obligatoire, en cas de problème de santé chez un salarié posant des difficultés à l'employeur, rien n'oblige plus ce dernier à demander un avis médical auprès du médecin du travail. L'employeur a toute latitude pour décider comment il va résoudre ses difficultés avec son salarié malade, y compris en lui signifiant qu'il ne fait plus l'affaire en raison de ses insuffisances.

Ce sera désormais au salarié (nouvel article L4624-1 fourre-tout), de tout mettre en œuvre en amont de son éventuel licenciement (et comment peut-il prévoir que sa pathologie va mettre son emploi en péril ?), pour demander à son médecin du travail (s'il y pense car il ne l'aura le plus souvent jamais rencontré) de bien vouloir établir les recommandations visant à lui permettre de poursuivre son activité professionnelle malgré ses nouvelles vulnérabilités.

Mais avec la simple prescription de recommandations rédigées par le médecin du travail, non assorties d'une « aptitude à l’emploi au poste si… », l'employeur n'a pas plus de raison de considérer son salarié « apte à poursuivre sa tâche professionnelle ».

Car même si le salarié est reconnu comme « non inapte si » des aménagements de poste sont réalisés, il ne répond plus aux attentes des conditions de travail stipulées dans le contrat de travail et comme aucune aptitude n'oblige plus juridiquement l'employeur à maintenir son salarié en poste, il lui suffit d'attester par écrit, de son impossibilité à respecter les recommandations du médecin du travail, quel que soit le motif (y compris économique), pour qu'il ait légitimité à le licencier.

Dans ces conditions, il n'a même plus besoin d'obtenir la prononciation d'une inaptitude par le médecin du travail. Plus rien ne l’y contraint, si ce n’est le risque, dorénavant dépendant de la décision des prud'hommes d’être reconnu coupable de discrimination en raison d’un état de santé.
Mais pour cela, il faudra que le salarié, doublement fragilisé par sa santé et par son licenciement prenne encore une fois l'initiative, avec ses petits moyens, de saisir le tribunal des prud'hommes pour tenter d'y prouver, en révélant ses vulnérabilités (atteinte au secret médical = non-respect de la vie privée) que c'est en raison de celles-ci que son employeur l'a licencié abusivement (malgré ses capacités restantes, si celles-ci avaient été constatées par le médecin du travail etc).

· S’il est débouté de sa démarche, c’est lui qui devra payer les frais engagés par la procédure (avocat, médecin expert), a contrario de la gratuité actuelle via l’inspection du travail.

Voici l'un des aspects de la modernité de l'article 102 de la nouvelle loi sur le travail.

On est passé de la protection médicale de l'emploi par les médecins du travail, interface médico-juridique neutre et indépendante, à la revendication des salariés auprès des prud'hommes pour le respect de leur santé au travail.

C'est pourquoi il n'est plus possible de s'incliner à nouveau devant ce foisonnement de raisonnements erronés et/ou fallacieux voire diffamants, qui ont notamment consisté à dire que l'aptitude en médecine de prévention devait disparaître car elle réaliserait une sélection des salariés.

Si c'est effectivement le cas en médecine de contrôle, ce n'est absolument pas le cas quand on est un médecin préventeur bien formé et conscient de ses rôles.

Or cette fois, la loi dite « El Khomri » va plus loin car avec sa demande masquée (art. L4624-2) de ne pas établir une action de « prévention d'altération de la santé des travailleurs du fait des conditions de travail » mais véritablement de « sélection des salariés », pour certains métiers qui seront « décrétés juridiquement à risques », elle veut faire du médecin de prévention, un médecin de contrôle autorisé dans ces cas-là seulement à délivrer un avis d'aptitude.

En dehors du fait que le Conseil d'État a déjà statué en 2006 qu'un médecin de prévention ne pouvait être à la fois un médecin de contrôle, on s'étonne que les promoteurs de l'abandon de l'aptitude de la commission Issindou-Fantoni, ces derniers prétextant que les médecins du travail n'auraient jamais les moyens de garantir pour l'employeur un état de santé stable de ses salariés, n’aient pas vu la contradiction absurde d'avec le fait que, s'agissant de métiers à risque, l'aptitude deviendrait tout à coup pertinente.

Les médecins du travail sont des médecins de prévention et non de contrôle du respect de certains critères d'inclusions dans une activité professionnelle ; cela, c'est de la médecine assurantielle.

En prévention, l'aptitude atteste, qu’à un instant T, il y a adéquation entre l'état de santé du salarié et les conditions de travail auxquelles il est soumis, dans le sens où cette adéquation n'altèrera ni sa santé, ni celle des tiers. Sa finalité en est la préservation de l'emploi dans le respect de la santé et non le filtrage avant embauche.

C'est par conséquen, un art dont la démarche intellectuelle est à l'opposé de la médecine de contrôle, démarche qui pour être efficace, pertinente et responsabilisante, requiert, à la différence de la médecine curative (colloque singulier sans employeur), des prérogatives juridiques « justes » pour obtenir l’indispensable confiance de nos « patients ».

Or, dans le contexte où la notion d'aptitude protectrice de l'emploi au poste aura disparu, toute recommandation, aménagement, demande de reclassement, convocation etc. aura pour simple effet de « révéler » à l'employeur que le salarié concerné présente un problème de santé pouvant affecter son travail.

Si cela contribue à la perte de son emploi, nos écrits n’ayant plus aucun véritable caractère contraignant pour le maintien en emploi, la confiance sera rapidement perdue.

Conclusion
Avec cette loi, le pouvoir légal de protéger l'emploi des salariés du point de vue médical, afin de préserver la santé des salariés, tant dans sa dimension professionnelle que sociale, confié en 1946 aux médecins du travail avec l'outil juridique de la visite d'aptitude, est désormais supprimé.

Rendu marginal et simplement consultatif, notre rôle est anesthésié et devient contre-productif.

Considérant que les salariés ont un rapport « synallagmatique » avec leur employeur, les promoteurs de cette loi justifient ainsi que chaque salarié défende sa santé au travail seul.

Dans cette même logique, la loi nous éloigne des salariés espaçant les visites de consultation clinique. Déjà, les propositions de séminaires de formations pour nous exhorter à passer de « l'individuel au collectif » pullulent, pour le motif du PST3, prétextant que seule la prévention primaire serait efficace pour améliorer le sort des salariés rendus vulnérables par la vie.

C'est malheureusement absurde et erroné car c’est évidemment en partant des constats de la clinique individuelle, avec des salariés-patients confiants, que se construisent les actions pertinentes sur le collectif mais également que sont dépistées précocement de nombreuses pathologies, totalement ignorées et sous-estimées par cette loi, qui abandonne ainsi la veille sanitaire actuelle.

Paradoxalement, la prévention de la désinsertion professionnelle et le maintien dans l’emploi (éminemment liés à la clinique) nous sont servis comme si c'étaient des nouveautés à privilégier.

Mais si le législateur veut réellement nous permettre de venir efficacement en aide à nos salariés-patients rendus vulnérables, il faut commencer par rétablir les conditions de la confiance.

Pour cela, il serait fondamental que les décrets à venir établissent, par exemple, qu’en cas d'éventuel contentieux pour un problème de santé au travail, le salarié qui saisit son médecin du travail soit juridiquement considéré « à risque (de perdre son emploi) » et qu’obligation soit faite d’obtenir préalablement à toute action auprès des prud’hommes un « avis d’aptitude » rédigé par le médecin du travail, seul véritable spécialiste de ces questions.

Rendu obligatoire et délivrée par le médecin du travail du salarié et de l’entreprise, l’avis constitue alors un document qui officialise juridiquement le caractère médical du contentieux en délivrant un diagnostic d'aptitude et non de simples recommandations (*).

Neutre et objectif, responsabilisant employeur, salarié et médecin du travail, respectueux du secret médical, notre avis peut ainsi contribuer à la possibilité pour le salarié de faire valoir ses droits au respect de sa santé au travail, sans qu'il ait forcément à en passer par un référé des prud’hommes. Il permet de regagner sa confiance.

Dr P. A. Jean, le 7 septembre 2016, membre d'un collectif de médecins du travail d'Île-de-France.

(*) Il faut se rappeler qu'initialement les mesures 21 et 22 des 50 propositions de simplification de la loi Macron, consistaient à vouloir considérer le « 1 millions d'avis d'aptitude avec réserve que nous déclarons annuellement, comme de véritables inaptitudes ». Cette fois, il n'y a plus d'avis d'aptitude ...

Permis de conduire et contrat de travail : précisions sur les conséquences des infractions

JANV102017

Sources

· FO
Lorsque le contrat de travail implique la conduite d’un véhicule, l'employeur peut demander, au cours de l’entretien d’embauche ou pendant l’exécution du contrat de travail, à un salarié de fournir l’original de son permis de conduire (l’employeur pouvant dans ce cas effectuer une copie du document). D’ailleurs, l’employeur qui ne vérifie pas si le candidat à l’embauche possède le permis dont il se prétend titulaire ne pourra ensuite le licencier pour faute grave (Cass. soc., 2 mai 2000, n° 98-42127).
L’employeur doit également veiller à ce que les véhicules utilisés dans le cadre du travail soient assurés. Lorsqu’il s’agit du véhicule personnel du salarié, il peut lui demander une attestation justifiant que le véhicule est assuré pour les trajets professionnels.
Il ne peut, en revanche, se renseigner sur le nombre de points détenus par un salarié. L’article L 223-7 du code de la route précise que : les informations relatives au nombre de points détenus par le titulaire d’un permis de conduire ne peuvent être collectées que par les autorités administratives et judiciaires qui doivent en connaître, à l’exclusion des employeurs, assureurs et toutes autres personnes physiques ou morales.
L’arrêté du 15 décembre 2016, pris pour l’application de l’article L 121-6 du code de la route, paru au Journal Officiel du 22 décembre 2016, impose au propriétaire du véhicule, personne morale, de désigner la personne physique conduisant le véhicule qui a fait l’objet d’une infraction constatée de façon automatisée. À défaut, le représentant légal de la personne morale est passible d’une l’amende prévue pour les contraventions de 4ème classe.
Lorsque l’employeur règle directement une contravention, il ne peut opérer une retenue sur salaire pour le remboursement des contraventions afférentes à un véhicule professionnel mis au service du salarié, fût-elle prévue par un contrat de travail (Cass. soc., 11 janvier 2006, n° 03-43587).
L’employeur ne peut engager la responsabilité financière de son salarié en l’absence de faute lourde. Il ne peut donc en conséquence demander le remboursement des contraventions qu’il règle (Cass. soc., 17 avril 2013, n° 11-27550).
Lorsque le salarié, dont l’emploi implique la conduite d’un véhicule, commet une infraction pendant son temps de travail, celui-ci peut être licencié pour faute grave selon les circonstances (Cass. soc., 30 septembre 2013, n° 12-17182 : à propos d’une conduite en état d’ivresse).
Dans l’hypothèse où le salarié commet une infraction hors du temps de travail, impliquant la suspension ou le retrait du permis de conduire, celui-ci ne peut être licencié pour un motif disciplinaire même lorsqu’il exerce des fonctions impliquant la conduite d’un véhicule (Cass. soc., 3 mai 2011, n° 09-67464). La même règle vaut pour les salariés protégés (CE, 15 décembre 2010, n° 316856).
En revanche, l’employeur peut licencier le salarié pour un motif personnel non disciplinaire, fondé sur le trouble objectif causé au fonctionnement de l’entreprise (Cass. soc., 5 février 2014, n° 12-28897).
Sauf dispositions conventionnelles particulières, l’employeur peut (mais ce n’est pas une obligation) proposer des mesures alternatives au licenciement comme la réaffectation du salarié à un autre poste ne nécessitant pas la conduite d’un véhicule, le travail en binôme avec un salarié disposant du permis, la prise de congés payés ou de congés sans solde.
Remarque : l’employeur qui licencie un salarié en raison du retrait temporaire de son permis de conduire peut voir le licenciement reconnu comme sans cause réelle et sérieuse, lorsque le retrait de points est annulé.
La décision administrative ayant un effet rétroactif, le licenciement prononcé perdrait son caractère réel et sérieux (Cass. soc., 12 décembre 2012, n° 12-13522).

BILAN 

Economie : pourquoi François Hollande a échoué

GUILLAUME DUVAL  16/01/2017 

Ainsi donc, ce n’est pas François Hollande qui défendra le bilan du quinquennat lors de l’élection présidentielle. Ce bilan reste cependant au cœur des débats de la primaire organisée par le Parti socialiste tandis que la droite comme l’extrême droite ou la gauche de la gauche continuent de le dénigrer. Alors, la France et les Français se portent-ils mieux qu’il y a cinq ans ? Un petit peu, mais pas suffisamment, notamment sur le terrain du chômage et de l’emploi.

Pour comprendre où nous en sommes aujourd’hui, il faut remonter jusqu’à la crise de 2008. A ce moment-là, l’économie française avait mieux résisté que les autres : la récession a été quasiment deux fois moins marquée en France qu’en Allemagne ou au Royaume-Uni. La résilience de l’économie française a aussi été remarquable en 2010, lors de la crise de la monnaie unique. L’économie allemande a, elle aussi, tenu le choc, mais si l’Hexagone avait à ce moment-là suivi la pente des économies grecque, espagnole, portugaise ou encore italienne, l’euro n’existerait sans doute plus depuis longtemps. En devenant le « consommateur en dernier ressort » de l’Europe, la France a sauvé l’Union.

En devenant le « consommateur en dernier ressort » de l’Europe après la crise de 2008, la France a sauvé l’Union

Cette résilience est due surtout au fait que les dépenses publiques et le coût du travail n’ont pas baissé dans l’Hexagone. Nicolas Sarkozy, alors président de la République, a en effet résisté aux instances de François Fillon, son Premier ministre, qui le pressait d’engager au plus vite une sévère cure d’austérité. En fin de mandat, il a cependant fini par céder à cette pression ainsi qu’à celle d’Angela Merkel. En 2012, il a augmenté sensiblement les impôts sur les ménages tout en approuvant le traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance (TSCG) voulu par le gouvernement allemand pour pérenniser l’austérité budgétaire.

C’est dans ce contexte que François Hollande est devenu président de la République. Avec, sur le terrain économique, un double message contradictoire : il entendait réduire rapidement les déficits publics pour revenir sous la barre des 3 % du produit intérieur brut (PIB) dès 2013, mais aussi renégocier le TSCG et obtenir la mise en œuvre d’une politique de relance concertée européenne.

Le nouveau président a cependant très rapidement laissé tomber ses velléités d’inflexion des politiques européennes. Il a fait ratifier le TSCG sans changement par le Parlement, pour se concentrer sur le rétablissement des comptes publics français en enclenchant, dès la fin 2012, une forte hausse des impôts prélevés sur les ménages. Cette hausse a certes touché surtout les plus aisés et permis de rétablir la progressivité de notre système fiscal, mise à mal par les baisses d’impôts successives décidées depuis le début des années 2000. Mais sa vigueur, venant après la forte hausse déjà décidée par Nicolas Sarkozy pour 2012, a déclenché une polémique sur le thème du « ras-le-bol fiscal ». Parallèlement, cette politique budgétaire récessive a contribué à aggraver le chômage, tout en n’atteignant pas son objectif en termes de réduction des déficits, faute de rentrées fiscales suffisantes dans une économie qui tournait au ralenti.

La France a continué à importer alors que ses voisins n’absorbaient plus ses exportations

La bonne tenue de la demande intérieure française pendant la crise de la zone euro avait eu par ailleurs des contrecoups négatifs. La baisse du coût du travail menée chez la plupart de nos voisins a entraîné dans son sillage une diminution des prix industriels. Comme ce coût du travail n’a en revanche pas reculé en France, les marges des entreprises hexagonales ont sensiblement baissé. De plus, comme la demande intérieure s’est fortement contractée ailleurs en Europe, les comptes extérieurs du pays se sont, eux aussi, dégradés : la France continuait à importer alors que ses voisins n’absorbaient plus ses exportations. Ce constat d’une compétitivité en berne fut au cœur du rapport remis par Louis Gallois au gouvernement à l’automne 2012.

En route vers la déflation

Combiné au chômage supplémentaire engendré par la politique d’austérité de 2012-2013, ce rapport a poussé le gouvernement à se tourner vers une politique de l’offre. Ou plus exactement de baisse du coût du travail, à travers la mise en place du crédit d’impôt compétitivité emploi (Cice), puis du pacte de responsabilité en 2014. Il s’agissait de diminuer de 40 milliards d’euros par an les « charges » pesant sur les entreprises. Et cela tout en continuant de réduire les déficits publics, ce qui impliquait de réduire parallèlement les dépenses publiques de 50 milliards d’euros par an. Ces objectifs ont été poursuivis avec une rare constance jusqu’à aujourd’hui : cette baisse du coût du travail constitue donc au final l’essentiel du bilan du quinquennat sur le plan économique, bien que ce sujet n’ait à aucun moment fait partie du programme du candidat Hollande…

La baisse du coût du travail constitue l’essentiel du bilan du président sur le plan économique, alors qu’elle n’a jamais fait partie de son programme

Le pacte de responsabilité consistait en pratique à engager à son tour l’économie française dans la spirale déflationniste dans laquelle le reste de l’Europe était entré avant nous. Cette politique n’a pas porté ses fruits. Les marges des entreprises se sont certes redressées significativement. Mais sous l’effet de l’austérité, la demande intérieure a stagné. Tandis que la demande extérieure est restée limitée, faute d’une part d’une offre adaptée — la compétitivité n’est pas seulement une affaire de coûts — mais aussi parce que nos voisins ont continué, eux aussi, à mener des politiques déflationnistes, limitant d’autant l’avantage concurrentiel dégagé par le pacte de responsabilité.

Du coup, les entreprises, qui disposaient encore de nombreuses capacités inutilisées, n’ont guère investi ni embauché. Comme cette politique déflationniste était toutefois plus accentuée chez nous que chez nos voisins, elle a contribué à faire décrocher l’économie française par rapport au reste de la zone. Elle n’a cependant pas empêché une timide reprise de l’activité et de l’emploi en fin de quinquennat, grâce à l’effet – massif – de la politique monétaire de la Banque centrale européenne (BCE), à la baisse de l’euro et à la division par deux du prix du pétrole. La rigidité persistante des salaires français, dont la hausse a ralenti moins vite que celle des prix, a permis en effet de donner un peu de pouvoir d’achat supplémentaire aux salariés. Ces conditions externes extraordinairement favorables auraient cependant dû entraîner des niveaux de croissance nettement plus élevés.

Passage en force

L’inefficacité manifeste du pacte de responsabilité a poussé le gouvernement dans une fuite en avant pour libéraliser davantage l’économie française, et en particulier son marché du travail, avec notamment la loi dite « Macron » en 2015, puis la loi travail en 2016. Au début du quinquennat, le gouvernement avait recherché en priorité dans ces domaines un accord entre patronat et syndicats. En fin de mandat, engagé dans une course pour inverser coûte que coûte la courbe du chômage, l’exécutif a privilégié au contraire le passage en force.

L’inefficacité du pacte de responsabilité a poussé le gouvernement dans une fuite en avant pour libéraliser davantage l’économie française

Entre cette inefficacité et ce passage en force, le bilan économique et social du quinquennat a logiquement participé de façon décisive à l’impopularité de l’exécutif. Aurait-il pu en être autrement ? S’il n’était pas possible de modifier le cadre européen, le gouvernement français n’avait pas d’autre choix que de mener la politique déflationniste qu’il a menée pour compenser la perte de compétitivité-coût accumulée pendant la crise vis-à-vis de nos voisins. Tout en réduisant les déficits publics, non seulement pour satisfaire Angela Merkel, mais surtout pour éviter que la France devienne la cible des spéculateurs. François Hollande a échoué parce qu’il n’a pas essayé de changer la donne européenne, mais s’il l’avait voulu, l’aurait-il pu? « That is the question. »

Changer le travail pour changer la vie !

COLLECTIF  09/01/2017 

 « Le travail » occupera très certainement une place de choix dans la campagne pour l’élection présidentielle. Rien ne garantit pour autant que les propositions seront à la hauteur des défis à relever et des enjeux posés par cette question majeure, tant elles se réduisent trop souvent aux recettes libérales censées favoriser l’«emploi». Politique de l’offre, baisse du « coût du travail », allègement des cotisations (des fameuses « charges » dont le nom occulte l’origine sociale, trop sociale), flexibilité accrue, augmentation du temps de travail : on connaît la chanson de la « modernité » que les « outsiders » devraient nécessairement accepter pour entrer dans le monde des « insiders ».

Or, si le chômage est un fléau et constitue à juste titre l’une des préoccupations majeures des citoyens, non seulement ces « réformes » n’ont pas fait leur preuve en matière de création d‘emplois mais elles passent plutôt à côté des transformations qu’il serait nécessaire de mener.

Partager le travail

Disons-le clairement : sans prise en compte de la réduction du temps de travail, on se prive d’un dispositif qui a le mérite de créer des emplois en partageant le travail au lieu de le concentrer dans les mains de ceux que l’on incite trop souvent, au contraire, au prix d’une défiscalisation problématique à plus d’un titre, à « travailler plus » pour gagner un peu, beaucoup, ou pas du tout plus… Partager le travail donc et permettre ainsi simultanément à tous de consacrer davantage de temps à des activités diverses relevant de la sphère privée (où les obligations domestiques sont loin d’être encore équitablement réparties !) ou de la sphère sociale.

Mais, aussi souhaitable et nécessaire la réduction du temps de travail soit-elle, une véritable « politique du travail » ne peut, toutefois, s’en tenir à cet aspect quantitatif et occulter l’importance de la question qualitative et du mode d’organisation de cette activité. Faire, en effet, « comme si » certaines formes d’organisation néolibérales n’entraînaient pas de graves souffrances mentales et éthiques conduisant à des pathologies mentales (dépression, burn-out…) voire au suicide, revient à ne pas prendre en considération des problèmes que des milliers de citoyens rencontrent face à « la loi du marché ».
Les dysfonctionnements de l’organisation du travail ont aussi une incidence négative sur la qualité des produits et des services et nuisent à la compétitivité des entreprises

Les dysfonctionnements de l’organisation du travail ont, en outre, une incidence négative sur la qualité des produits et des services et nuisent à la compétitivité des entreprises. Il y a donc urgence à agir pour mettre fin à des situations qui usent les salarié(e)s et handicapent l’économie. Sauf à vouloir se réfugier derrière la proclamation uniformisante et abstraite de la « valeur travail » pour masquer l’existence d’emplois non épanouissants, sauf à vouloir prolonger ainsi ipso facto des modes d’organisation qui ont fait la preuve des dégâts humains qu’ils entraînent, sauf à vouloir maquiller en « fatalité » ce qui, en réalité, relève de l’humain et du transformable, nous avons tout à gagner à faire de cette question un enjeu central de 2017.

Avancer dans la voie d’un meilleur partage d’un travail dont l’organisation repose sur la coopération, et non plus sur la concurrence entre individus évalués de manière individualisée sur leurs performances demande, certes, d’aller à l’encontre de pensées et pratiques courantes. Ne pas le faire revient à se priver de ce qui peut permettre de renouer l’intérêt et la confiance des citoyens pour une politique apte à changer leur vie. C’est pourquoi, nous appelons les candidats de gauche à se saisir pleinement de la double question de la réduction quantitative du temps de travail et de son organisation qualitative.

 Martine Chantecaille (professeure de philosophie), François Desriaux (rédacteur en chef du magazine Santé & Travail), Guillaume Duval (rédacteur en chef d’Alternatives économiques), Pascal Lokiec (professeur de droit à l’université Paris-Ouest-Nanterre-la-Défense), Dominique Méda (professeure de sociologie à l’université Paris-Dauphine). 
Tous candidats du travail !

par Danielle Kaisergruber - 15 Janvier 2017

Nous voilà, en France, pourvus de candidats dans la perspective de l'élection présidentielle qui se déclarent tous candidats du travail et/ou des travailleurs. On ne va pas s'en plaindre ! Du côté de la gauche comme du côté de la droite. Il y a ceux qui veulent nous faire travailler plus pour gagner pareil, ceux qui veulent revenir à la formule « travailler plus pour gagner plus » en défiscalisant les heures supplémentaires, ceux qui veulent instaurer un revenu universel avec ou sans travail, avec ou sans conditions de ressources.
Mais on n'entend pas beaucoup parler du « travailler mieux », dans des organisations du travail plus responsabilisantes, dans des environnements de travail plus sympathiques, avec des hiérarchies de compétence et moins de petits chefs (qui généralement se croient grands). Et pourtant toutes les études montrent que la France est l'un des pays où les entreprises, et aussi les administrations, font le moins confiance aux salariés (voir dans Metis : « Dialogue social : sortir du formalisme ! » par Martin Richer - 02 Janvier 2017). Bien sûr c'est un chantier qui dépend des entreprises, mais le discours des politiques compte.

On n'entend pas beaucoup parler de la protection sociale des indépendants, des auto-entrepreneurs qui cotisent et obtiennent bien peu de droits, du nécessaire rapprochement des différents régimes de sécurité sociale. Et pourtant on parle beaucoup de la Sécurité sociale, mais de manière essentiellement « comptable » !

C'est que peu de ces « Messieurs-candidats » sont sensibles aux nouvelles manières de travailler et aux nouvelles formes d'emploi, parfois subies, mais aussi parfois choisies. Ils ont les pieds dans la France gaulliste du plein-emploi ou dans le socialisme ancien qui s'est construit sur le salariat classique et la feuille de paye.

Et pourtant le revenu universel peut être, si ce n'est une mesure miracle, du moins une bonne entrée pour poser quelques-unes des questions essentielles d'aujourd'hui : la lutte contre la pauvreté (voir le dernier congrès de la FNARS), contre les inégalités sociales et de destin, l'avenir de nos systèmes de protection sociale, la valorisation des activités dites peu qualifiées et si indispensables à notre vie quotidienne. Metis y a consacré deux dossiers à l'été 2016 et vient de les publier, pour une fois sous forme « papier », Le revenu universel : idées et expérimentations en France et dans le monde.
C'est que, au-delà du revenu et de l'emploi, le travail ne se réduit pas à l'échange entre un offreur et un demandeur sur un marché, pourtant toujours qualifié par la notion construite et artificielle de « marché du travail »... Le travail de la terre le montre bien : il a partie liée avec la propriété, celle de la terre qui échappe de plus en plus aux agriculteurs eux-mêmes, comme dans un autre secteur, la voiture des chauffeurs de taxi et autres conducteurs. Il a partie liée avec les systèmes de protection sociale (Assurance-Maladie, retraite, allocations familiales, assurance-chômage...) puisque leur financement et leur conception reposent sur les salaires. Ce sont ces articulations que les candidats doivent « travailler », « expliciter », plutôt que de sortir telle ou telle mesure comme on pose des cartes sur une table de jeu. Mais il est bien que ces sujets soient sur le devant de la scène et fassent débat, car ils sont au cœur des modèles de société que nous pouvons souhaiter.

Le travail a partie liée avec l'utilité sociale comme en témoigne le nombre considérable de bénévoles en France et ailleurs. Il est le revers de la médaille de la consommation, il devient de plus en plus notre activité numérique quotidienne. Et donc ne peut être réduit au « travail professionnel donnant lieu à rémunération » (voir dans Metis : « Le consommateur, voilà l'ennemi ! » par Denis Maillard, à propos de Pierre-Yves Gomez - 11 Décembre 2016).

En somme, le travail est toujours plus que le travail. Au niveau de la vie de chacun comme au niveau de la société. Il est bien temps de le redécouvrir.

La Sécurité sociale : une institution politique

par Laurent Aucher et Frédérique Barnier, entretien avec Colette Bec et Gilles Perret - 15 Janvier 2017

Plus de soixante-dix ans après la création de la Sécurité sociale, la sociologue Colette Bec et le réalisateur Gilles Perret débattent des idées qui ont construit la protection sociale en France. Colette Bec est professeure de sociologie à l'Université Paris-Descartes et membre du Laboratoire Interdisciplinaire de Sociologie Économique (LISE-CNAM/CNRS). Elle a publié récemment, La Sécurité sociale. Une institution de la démocratie (Gallimard, 2014). Gilles Perret est réalisateur. Cet entretien a été réalisé le 1er avril 2016 à Bourges suite à une projection-débat de son film La Sociale. Metis le reprend avec l'autorisation de La vie des idées qui l'a publié.
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Le cinéma du parti pris
La vie des idées : Les questions sociales et politiques occupent une grande place dans vos travaux respectifs. Quelles réflexions vous ont conduit à faire ce film, La Sociale, autour de la Sécurité sociale ?
Gilles Perret : Mes questions, mes lectures, mes rencontres m'ont progressivement amené à prendre conscience de l'importance du collectif dans notre société et de ce qu'on lui doit. C'est précisément ce que j'ai envie de montrer dans mes films. J'ai envie de faire des films qui servent le présent, qui disent aux gens que si ça a été possible à d'autres périodes difficiles de notre histoire, quand la France n'était pas plus riche qu'aujourd'hui, c'est évidemment encore possible de nos jours. D'où mon envie de mettre en valeur l'humain, les classes populaires plutôt que les élites, les experts, ceux qui ont l'habitude d'être interviewés et que l'on voit dans la plupart des films, qui sont présents sur la plupart des écrans. En revanche, je n'aime pas qu'on me définisse comme un cinéaste engagé, comme un cinéaste militant, en faisant valoir que mes films traitent de questions sociales et politiques, ou parce que je filme des ouvriers. Je ne cherche pas à être dogmatique. Je ne cherche pas à prendre les gens par la main en leur disant ce qu'il faut penser. C'est d'ailleurs pour ça que je ne mets pas de commentaire. Je dirai plutôt que j'essaye de faire les choses honnêtement, correctement, en revendiquant simplement un parti pris.

La vie des idées : Ce qui explique la place accordée à Ambroise Croizat dans votre film ?
Gilles Perret : Quand j'ai découvert le parcours de Croizat, il m'a passionné. J'ai donc eu envie de faire découvrir ce personnage, à mon avis injustement oublié. Évidemment, il ne s'agit pas de nier l'apport de Pierre Laroque dans la création de la Sécurité sociale. Mais en faisant le choix d'axer fortement mon film sur Croizat, sur son histoire, de mettre en lumière la figure de ce ministre communiste, secrétaire général de la Fédération des métaux, j'avais envie de réhabiliter à la fois la personne et ses idées.

Colette Bec : J'ai certaines réticences, dont j'ai pu te faire part, concernant cette partie du film sur Ambroise Croizat. Je comprends très bien ta fascination pour lui, et je trouve par ailleurs tout à fait légitime d'avoir voulu le réintroduire dans ce moment crucial de la mise en place de la Sécurité sociale qu'a été l'année 1946, année de tous les dangers. Mais, selon moi, il s'agit moins de le réhabiliter que de le sortir de l'ombre, de lui donner sa pleine place. Or je pense que tu as tordu le bâton dans l'autre sens et qu'il y a par conséquent non seulement un problème de vérité historique mais que cela peut de plus être contre-productif par rapport à ton projet. Soulignons le rôle essentiel joué par Croizat en 1946. Sa ténacité, son courage ont permis que l'ordonnance de 1945 soit mise en application alors même que des remises en cause déjà virulentes commençaient à se développer. Mais on ne peut pas dire qu'il ait conçu, pensé le projet, qu'il ait préparé et négocié l'ordonnance d'octobre, puisqu'il n'a été ministre qu'à partir de novembre 1945. C'est bien Pierre Laroque, déjà impliqué dans la mise en œuvre de la loi de 1928 sur les assurances sociales, que l'on peut vraiment considérer comme celui qui a participé à la conception et mis en œuvre le Plan de Sécurité sociale, sur laquelle il a de fait beaucoup écrit tout au long de sa vie. Ne les hiérarchisons pas, ne les mettons pas en concurrence, voyons au contraire comment ils ont été pendant quinze mois complémentaires.

Gilles Perret : L'idée de mettre des contrepoints systématiquement, comme peuvent le faire certains journalistes, ne correspond pas à ma façon de travailler. Ensuite, même si j'ai essayé historiquement d'être très rigoureux sur la chronologie, j'avais envie de porter l'histoire de Croizat et de la raconter de manière romanesque, parce que son parcours est romanesque. Ce choix peut être discuté, je le comprends, mais je revendique aussi ma subjectivité.

Le moment 1945
La vie des idées : Dans quel contexte, avec quels objectifs la Sécurité sociale est-elle créée au sortir de la Seconde Guerre mondiale ?
Gilles Perret : Le programme du Conseil national de la Résistance (CNR) à l'origine du projet de création de la Sécurité sociale constitue un ensemble de barrières érigées pour ne pas revivre ce qui a été vécu dans les années 1930. Il s'apparente à un ensemble de propositions formulées pour se prémunir socialement et économiquement contre les effets de la finance, de la dépendance énergétique, pour faire en sorte que la France soit autonome sur le plan de la production industrielle, etc. Mais il y a également dans ce programme une volonté d'émancipation. Ces propositions doivent permettre aux individus d'être des citoyens conscients, actifs, parce qu'un citoyen conscient n'est pas une proie facile pour le premier démagogue venu. Quand j'ai découvert le programme du CNR, je n'ai pas perçu tout de suite cette dimension émancipatrice, cette dimension culturelle liée à l'éducation populaire. Pourtant les comités d'entreprises ont été créés dans cette visée, de même que les programmes éducatifs. Le programme du CNR a été pensé dans cet esprit-là, avec l'idée que dans une société éveillée, les citoyens votent en conscience et les responsables politiques défendent vraiment l'intérêt général.

Colette Bec : L'effervescence intellectuelle et politique de cette période m'a fascinée. Les questions essentielles y sont posées, comme celle des institutions qui permettront d'organiser une société juste et solidaire. La spécificité de cette période par rapport à l'après Première Guerre mondiale est patente. Si en 1918, chacun - que ce soit dans la société civile ou a sein des partis politiques - n'a qu'une envie, celle de revenir à la situation d'avant-guerre, ce n'est plus le cas en 1945. Les deux Guerres mondiales et la crise économique de 1929 ont amené les grandes familles politiques du moment à rechercher un consensus pour penser un « nouveau cours démocratique ». Pourtant le fameux consensus de 1945 masque, en ce qui concerne la Sécurité sociale, une ambiguïté fondatrice. Il s'agit du glissement entre le texte du Conseil national de la Résistance - une Sécurité sociale pour tous les citoyens - et celui de l'ordonnance de 1945, qui instaure une Sécurité sociale pour les travailleurs et leurs familles. Pour le CNR, la protection est un droit de l'homme, pour l'ordonnance de 1945, c'est un droit du travailleur. Je me suis donc penchée sur ce conflit de conceptions de protection et de solidarité et je crois avoir montré que le pouvoir politique, quel qu'il soit, n'a jamais vraiment choisi entre l'une et l'autre. Si la généralisation de la protection s'est finalement faite, ça a été par à-coups, au prix de mesures partielles, catégorielles, parfois contradictoires, en tout cas quasi subrepticement et sans véritables débats politiques. Je vois dans cette ambiguïté l'origine de nos problèmes actuels, la perte des grandes ambitions de la Sécu, du projet politique dont elle est une pièce centrale, la solidarisation de la société.

Gilles Perret : En 1945, les gens partaient de rien, d'une page blanche sans force réactionnaire leur faisant face. Ils avaient un horizon qui s'ouvrait et tout à construire. On a alors affaire à une armée d'optimistes : j'en ai rencontré ! Concrètement, il y a des milliers et des milliers de gens, qui ont bâti, qui se sont sentis investis d'une mission via la CGT, qui prenaient sur leur temps libre et qui se sont approprié cet outil. Il y a eu des heures et des heures de travail et de bonne volonté. Il y a ainsi une forte dimension politique et collective, mais qui va se diluer au fil du temps parce que les forces réactionnaires vont rapidement se recomposer et attaquer. C'est intéressant de montrer comment ce beau projet d'universalité où, à l'origine, tout le monde est couvert, où il n'y a pas de branches différentes, va se morceler assez vite. Et comment, en fait, ses opposants ne vont pas vouloir donner plus d'ampleur à la Sécurité sociale et vont construire à l'extérieur les nouvelles protections.

1967 : la réforme qui ne passe pas
La vie des idées : En quoi les réformes menées en 1967 constituent-elles pour vous une rupture ?
Colette Bec : Dès 1946, l'idéologie libérale revient au galop, d'abord dans le patronat, puis dans la sphère politique. C'est dans le contexte des années 1960 que le déficit de la Sécu va devenir le point de fixation des débats. Elle sera accusée d'être un handicap à la compétitivité. Les finalités sociales et politiques du système de Sécurité sociale laissent peu à peu place à un débat gestionnaire qui justifie la réforme de 1967 faite par ordonnance.

Gilles Perret : À ce moment, les ordonnances provoquent le morcellement du système avec la création des complémentaires, des mutuelles et des différentes branches. Et rapidement, on voit que cette belle idée d'universalité a vécu... Tout devient beaucoup plus complexe pour les citoyens. Tout est fait pour éloigner les salariés de ce qui, pourtant, devrait leur appartenir, de ce qu'ils devraient gérer. On laisse alors une place beaucoup plus grande aux technocrates et à l'État pour reprendre la main sur cette belle institution. Toute la dimension politique de 1945 va se diluer pour laisser place à une conception technocratique et économique. Évidemment, le coup de grâce va venir avec les années 1980 et la vague néolibérale qui déferle sur l'ensemble de la planète. Idéologiquement, on est entré dans une logique comptable et concurrentielle de la protection sociale. Au point que cette pauvre Sécu est devenue une institution ingérable, ingouvernable.

Colette Bec : De la fin des années 1960 à nos jours, que vont faire les gouvernements successifs, gauche et droite confondues ? Ils lanceront des politiques restrictives qui ne parviendront pas à régler le déficit mais constitueront un appel d'air pour les assureurs privés. Ils vont saisir l'occasion pour investir une part de plus en plus importante de « complémentaires » dès lors nécessaires pour l'accès aux soins, par exemple. Tout cela explique qu'on soit progressivement passé d'une conception politique de la Sécurité sociale comme institution centrale d'une démocratie, à une conception où l'institution s'insère dans un véritable marché de la protection et de la prévoyance. Dès lors, on ne débat plus de la place de la Sécurité sociale dans la société mais de sa place dans l'économie.

Financements démocratiques
La vie des idées : Dans ces débats sur la protection sociale, la question du financement est omniprésente. Qu'en pensez-vous ?
[image: image11.png]iothg
vt ‘e
e

SCIENCES
MAINES

La Sécurité
sociale

Une institation
de la démocratic

COLETTE BEC

& mxf

7 o
“ons Gan™





 Colette Bec : Les transformations structurelles pour adapter les principes de la Sécurité sociale aux nouvelles données économiques et démographiques n'ont pas été menées à bien. La question du financement est un problème hautement politique ! On a longtemps cru que la Sécu pouvait fonctionner grâce aux seules cotisations. Or, si au début la part des cotisations est sans conteste écrasante, leur part n'a cessé de diminuer (62 % en 2013). Au fur et à mesure que la protection s'est généralisée et que les recettes ont diminué, il a bien fallu trouver d'autres modes de financement, CSG, TVA et une multiplicité de taxes. L'assistance tant décriée a été dès le départ appelée en renfort et l'hybridation entre les deux techniques n'a cessé de se développer jusqu'à aujourd'hui. D'ailleurs Pierre Laroque, qui a milité, sans y parvenir, pour une intégration de l'assistance dans le système de Sécurité sociale, précisera que la Sécurité sociale est un but, et que l'assurance et l'assistance sont des moyens d'atteindre ce but.

Gilles Perret : On ne s'est pas suffisamment battus pour la revalorisation de la cotisation. Il aurait fallu dire ce que ça signifie, comment ça fonctionne, expliquer les bienfaits de la cotisation. Je pense qu'il y a là un travail de transmission et d'éducation qui n'a pas été fait. La cotisation est tout de même ce qu'il y a de plus juste et de plus égalitaire.

Colette Bec : Mais la cotisation peut aussi très vite devenir un privilège : le privilège de celui qui cotise, de celui qui peut cotiser ! C'est un problème fondamental. Ce n'est pas pour rien que les assurances privées sont en train de pénétrer la protection sociale. La logique de l'assurance leur convient très bien. Personnellement, je suis pour une protection qui soit un droit de l'homme et pas seulement le droit de ceux qui peuvent cotiser à leur propre protection. De ce point de vue, un financement mixte et assumé me paraît beaucoup plus juste et égalitaire, parce que la justice est un objectif à atteindre pour l'ensemble de la société. Il y a plusieurs manières, ensuite, de la réaliser : on peut penser à la cotisation, évidemment, mais aussi à l'impôt.

Gilles Perret : La cotisation peut être égalitaire à partir du moment où elle est proportionnelle aux revenus. Elle reste le moyen le plus sûr et le plus fiable sur la durée. Il ne s'agit pas de décrédibiliser l'impôt, mais financer la Sécurité sociale par l'impôt peut devenir très problématique en cas d'alternance politique. Un impôt peut être supprimé, ce qui entraîne une baisse rapide des financements. La cotisation sociale, en revanche, ne connaît pas de variations aussi brutales. Mais effectivement, avec une hausse du chômage, les financements baissent aussi.

Colette Bec : Le chômage nous montre précisément que le financement par cotisations implique lui aussi de grandes variations ! Faisons par ailleurs attention à la question de l'assurance qui, très vite, comme je l'ai déjà dit, peut devenir un privilège, et créer des citoyens aux statuts différents. L'exemple des complémentaires-santé est édifiant : environ 7 à 8 % de citoyens n'ont pas accès aux soins parce qu'ils ne peuvent pas payer une complémentaire, dont le fonctionnement n'est pas aussi solidaire que celui de l'assurance obligatoire, c'est le moins qu'on puisse dire ! Cela crée des statuts très inégalitaires entre ceux qui cotisent, et les autres, ceux qu'on « assiste » et sur lesquels, très vite, va tomber le soupçon qu'ils coûtent cher à la société.

Gilles Perret : La vraie question est toujours celle de la répartition des richesses, c'est elle qui est au cœur de mes films. Les richesses sont suffisantes pour qu'on ait largement les moyens de protéger tout le monde sans fabriquer des sous-citoyens et des assistés. J'ai eu envie de remettre en avant la dimension politique et sociétale de la Sécurité sociale, plutôt que la seule dimension économique, omniprésente dans les médias. Faire que mon film valorise l'accès à la santé pour tous ou les retraites plutôt que les chiffres, les sondages, les déficits, le fameux « trou de la Sécu ». La Sécurité sociale est injustement méconnue, injustement oubliée, injustement maltraitée. C'est pour cela qu'il faut la revaloriser, la remettre en avant, organiser des débats et échanger, notamment avec des jeunes.

Un droit sans force
La vie des idées : La notion de droit occupe de manière générale une place majeure dans votre réflexion. Dans vos deux derniers ouvrages, Colette Bec, vous défendez l'idée que nous assistons à une transformation de la conception du droit à la protection sociale.
Colette Bec : Je me suis effectivement intéressée à l'élaboration du droit social à partir de la IIIᵉ République. J'ai beaucoup travaillé sur les écrits de gens proches de Jean Jaurès, comme Eugène Fournière, qui était un autodidacte prolétaire et auteur de « Lois et principes du droit social », textes dans lesquels il interroge les rapports entre droit, morale et politique. Ces écrits et bien d'autres mettent en lumière l'échec du droit commun, son incapacité à penser et à affronter la réalité de la société du XIXᵉ siècle, clairement résumée par cette phrase de Jaurès : « Vous avez fait de tous les citoyens, y compris les salariés, une assemblée de rois, mais au moment où le salarié est souverain dans l'ordre politique, il est dans l'ordre économique réduit au servage ».

La vie des idées : C'est toute l'ambiguïté du droit révolutionnaire.
Colette Bec : Il y a effectivement une véritable antinomie entre ce droit et la réalité économique. D'où la nécessité, à la fin du XIXᵉ siècle, de penser le droit à partir des inégalités pour rendre l'égalité effective. Et c'est cette idée de droit social qui va justifier la politique d'assistance, les lois d'assurance, le droit du travail naissant avec la loi de 1898 sur les accidents du travail. La Constitution de 1946 offre une consécration beaucoup plus forte encore puisque le préambule pose les droits économiques et sociaux comme « particulièrement nécessaires à notre temps ». Ce droit social, tel qu'il a été pensé sous la IIIᵉ République puis en 1946, et qui vise à saisir des intérêts collectifs opposés comme le disait Jean Rivero, a été un instrument essentiel de la réduction des inégalités et un vecteur primordial d'émancipation individuelle et collective.

La vie des idées : Aujourd'hui, dans quelle situation se trouve ce droit au vu des transformations actuelles de l'État social ?
Colette Bec : L'un des plus grands dangers de notre système de protection est la dualisation entre, d'un côté, une sécurité assurancielle pour les gens bien intégrés, « statutaires », pouvant recourir aux complémentaires privées pour être encore mieux protégés et, de l'autre, tout ce qu'on pourrait appeler le continent à la dérive des pauvres, des minima sociaux, etc., à l'intérieur duquel les droits dits « sociaux » n'ont plus la robustesse, le pouvoir d'émancipation des droits sociaux des années 1945-1970. Nous nous trouvons face à une situation paradoxale marquée à la fois par un recours toujours plus fréquent au droit et aux droits et par une perte de pouvoir de ces derniers. L'inflation juridique s'est donc accompagnée d'une baisse de la capacité émancipatrice de ces droits. Il ne suffit pas en effet de proclamer haut et fort les droits de l'homme alors que les moyens institutionnels, politiques pour les rendre effectifs ne sont pas au rendez-vous ; ce serait penser que les problèmes vont se résoudre sur le registre du droit comme si un droit, une fois promulgué, pouvait de lui-même se traduire dans les faits. Nombre des droits sociaux actuels n'ont aucune force collective et ne sont que des instruments de réparation conjoncturelle, à courte vue, des compensations face aux dysfonctionnements sociaux.
Les filles à la piscine ou le refus du communautarisme religieux
L'arrêt de la Cour européenne des droits de l'homme (CEDH) rendu le 10 janvier 2017 Osmanoglu et Koçabas c. Suisse va certainement susciter beaucoup de commentaires. En effet la Cour affirme que le refus de dispenser des fillettes musulmanes de leçons de natation ne porte pas atteinte à la liberté religieuse, décision qui porte un coup d'arrêt à la perception communautariste de cette liberté. Alors même que l'affaire concerne la Suisse, il ne fait pas de doute que la conception française du principe de laïcité se trouve renforcée. 

Les cours de natation et la liberté religieuse

Les requérants sont un couple de ressortissants suisses possédant également la nationalité turque. Ils résident à Bâle et ont trois filles, nées entre 1999 et 2006. La requête ne concerne que les deux aînées, inscrites à l'école primaire. Alors que le droit du Canton de Bâle-Ville impose des cours de natation obligatoires aux enfants des deux sexes, les requérants invoquent leur pratique de la religion musulmane pour refuser d'envoyer leurs filles à la piscine pour suivre cet enseignement mixte. Ils ont été condamnés à une amende de 1400 francs suisses (soit environ 1300 €) pour violation de la réglementation scolaire du Canton. En mars 2012, cette condamnation a été confirmée par le tribunal fédéral, et le couple se porte donc devant la CEDH en invoquant une violation de l'article 9 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme. A leurs yeux, le fait d'imposer à leurs enfants des cours de natation obligatoires et mixtes porte atteinte à la liberté de religion.

Il est vrai que l'article 9 de la Convention énonce que la liberté de religion implique "la liberté de manifester sa religion ou sa conviction individuellement ou collectivement, en public ou en privé, par le culte, l'enseignement, les pratiques et l'accomplissement des rites". Rappelons que le droit interne d'un Etat peut autoriser une ingérence dans l'exercice de cette liberté religieuse, à la condition qu'elle soit prévue par la loi, qu'elle poursuive un but légitime, et qu'elle lui soit proportionnée. 

La question de l'existence même d'une ingérence dans la liberté religieuse de la famille Osmanoglu Koçabas n'est contestée par personne. La Cour fait tout de même observer que les requérants s'opposent surtout au refus de dispenser leurs filles des cours de natation, le motif religieux apparaissant "en creux". La piscine n'est pas, en effet, un lieu de culte ni même un lieu où manifester sa religion. Reste évidemment que le refus des parents repose sur l'interprétation qu'ils font des préceptes du Coran.

La base légale cantonale

La base légale de la décision de refuser une dispense ne suscite pas davantage le doute. La constitution fédérale suisse garantit seulement le droit à l'enseignement de base, et renvoie aux cantons son organisation matérielle. Rien n'interdisait donc au canton de Bâle-Ville de prévoir un enseignement obligatoire de natation, enseignement mixte comme l'ensemble de la scolarité, au moins jusqu'à l'âge de douze ans. Conformément à sa jurisprudence traditionnelle, la CEDH estime qu'un texte cantonal assorti d'une directive constitue une base légale suffisante. Selon la jurisprudence Sunday Times c. Royaume-Uni du 26 avril 1979, peut être considérée comme une "loi" toute norme édictée par une autorité compétente et qui est "énoncée avec assez de précision pour permettre au citoyen de régler sa conduite". Tel est bien le cas en l'espèce, d'autant que le "plan d'études" disponible sur internet informait les parents de l'existence de la règle et de l'amende prévue en cas de non-respect. 

Des buts légitimes : intégration et égalité des sexes

La question du but légitime de la législation est beaucoup plus intéressante, car ce but légitime n'est rien d'autre que l'intégration des enfants dans la société suisse. 

pour les requérants, l'intégration de leurs filles ne dépend pas des cours de natation. Au contraire, dès lors que l'école publique suisse ne donne pas satisfaction à leur revendication, ils vont devoir, disent-ils, se tourner vers un établissement musulman. La CEDH considère au contraire, comme le gouvernement suisse, l'assistance obligatoire aux cours de natation a "pour but l'intégration des enfants étrangers de différentes cultures et religions, ainsi que le bon déroulement de l'enseignement, le respect de la scolarité obligatoire et l'égalité entre les sexes". La formule est importante : l'égalité entre les sexes peut constituer un but légitime de limitation de la liberté d'exprimer ses convictions religieuses. Il y a à peine quelques mois, certains "experts" français affirmaient d'un ton docte que la Cour européenne sanctionnerait certainement toute mesure visant à interdire le port du burkini dans l'espace public, surtout s'il s'appuyait sur l'égalité des sexes... 

 Le contrôle de proportionnalité

Reste évidemment le contrôle de proportionnalité, c'est-à-dire l'opération par laquelle le juge s'assure que ce dispositif est effectivement "nécessaire dans une société démocratique".

Pour les parents, la question ne se pose évidemment pas. L'obligation de suivre un cours de natation n'a rien à voir avec l'intégration de leurs filles. Ils ajoutent d'ailleurs que le port du burkini ne résoudrait rien, car il contribuerait à la stigmatisation de leurs enfants. Cette observation laisse songeur si l'on considère le discours développé en France lors du débat de l'été 2016, selon lequel ce vêtement serait une invention géniale, permettant la socialisation de femmes qui, si elles ne pouvaient le porter, resteraient enfermées chez elles. 

Quoi qu'il en soit, la Cour européenne commence par affirmer que la démocratie ne se ramène pas à la suprématie de l'opinion d'une majorité mais implique au contraire que les individus minoritaires, par exemple en raison de leur religion, puissent bénéficier d'un traitement juste (CEDH, 26 avril 2016, Izzetin Dogan et autres c. Turquie. D'une manière générale, l'Etat n'a donc pas à apprécier la légitimité des croyances religieuses des uns ou des autres (CEDH, 26 octobre 2000 Hassan et Tchaouch c. Bulgarie).

Cette abstention dans le jugement porté sur les religions n'empêche pas cependant que l'Etat ait des obligations positives pour faire respecter les droits issus de la Convention européenne des droits de l'homme. L'article 2 du Protocole n° 1 à la Conventionconsacre ainsi un "droit des parents à l'instruction de leurs enfants conformément à leurs convictions religieuses et philosophiques". Cette disposition ne peut pas être invoquée en l'espèce, car la Suisse n'a pas ratifié le Protocole n° 2. En revanche, la CEDH y fait référence pour montrer qu'il appartient aux Etats d'organiser le droit à l'instruction, dans le respect des convictions de chacun, mais aussi dans celui de l'intérêt général.

En l'espèce, l'intérêt général invoqué par la Suisse réside d'abord dans l'objectif d'intégration. La Cour énonce qu'elle "partage l'argument du Gouvernement selon lequel l'école occupe une place particulière dans le processus d'intégration sociale, place d'autant plus décisive s'agissant d'enfants d'origine étrangère". La phrase est importante, car la Cour s'engage clairement dans une démarche de refus d'une vision communautariste de la liberté religieuse. Elle ne dit pas qu'elle "respecte" le choix suisse d'intégration, elle dit qu'elle le "partage". Dans ces conditions, les autorités cantonales pouvaient parfaitement choisir d'imposer des cours de natation mixtes aux enfants des écoles, dès lors que "l'intérêt de l'enseignement de la natation ne se limite pas à apprendre à nager, mais réside surtout dans le fait de pratiquer cette activité en commun avec tous les autres élèves, en dehors de toute exception tirée de l'origine des enfants ou des convictions religieuses ou philosophiques de leurs parents" (§ 98). 

Le refus du communautarisme religieux

Ce refus du communautarisme religieux trouve un écho dans la jurisprudence de la Cour européenne relative aux droits suisse et français, tous deux dominés par le principe de neutralité. Dans l'affaire Dahlab c. Suisse du 15 février 2001, la CEDH fonde ainsi l'interdiction du port du foulard par les institutrices sur l'article 14 de la Convention sur les droits de l'enfant qui contraint les Etats à garantir la liberté de religion de chaque enfant. Pour la Cour, il s'agit, avant tout, de protéger "le droit des élèves de l'enseignement public à recevoir une formation dispensée dans un contexte de neutralité religieuse". De manière très comparable, l'arrêt Ebrahimian c. France du 26 novembre 2015 évoque un "modèle français de laïcité" reposant, lui aussi, sur le respect du principe de neutralité.

La référence à un "modèle" ne doit pas être mal interprétée. La Cour n'entend pas imposer le système français à l'Europe entière. Le principe est que chaque Etat dispose dans ce domaine d'une large marge d'interprétation. Il n'empêche que la décisionOsmanoglu et Koçabas c. Suisse constitue une avancée non négligeable, car la Cour marque des limites aux revendications communautaristes. La liberté religieuse ne consiste pas à afficher son appartenance religieuse dans l'ensemble de sa vie sociale, nous dit-elle. Et elle ajoute que l'Etat peut intervenir, pour protéger l'intégration et l'égalité des sexes. Une décision qui devrait mettre du baume au coeur à ceux qui s'efforcent, sous les critiques et parfois les injures, de promouvoir le respect du principe de laïcité.

Primaire à gauche : tous laïques, vraiment ?

Lundi 16 Janvier 2017 à 11:30

Etienne Girard
Durant le deuxième débat de la primaire à gauche ce dimanche 15 janvier, les candidats ont évoqué leur vision de laïcité. S'ils se sont retrouvés sur une vision d'ensemble commune, les discours et les mots choisis ont montré de vraies différences de sensibilité. Décryptage.

Depuis quelques années, la question de la laïcité fracture la société française. Revendications communautaires, montée de l'intégrisme religieux, immixtion de la foi dans le politique, stigmatisation des musulmans... Les défis posés sont multiples. Ce dimanche 15 janvier, le deuxième débat de la primaire à gauche a été l'occasion pour chacun des candidats de donner sa vision de ce principe fondamental de notre République. Si tous se sont accordés sur une même vision d'ensemble de la laïcité, les discours tenus mettent en évidence de vraies différences de sensibilité entre les prétendants.
Deux textes ont servi de référence aux candidats : l'article 10 de la Déclaration des droits de l'homme - cité par Benoît Hamon -, qui proclame la liberté de conscience et ses limites, ainsi que la loi de séparation des Eglises et de l'Etat de 1905, unanimement encensée. Ce texte de compromis institue une interdiction du financement des cultes par l'Etat et pose le principe de la neutralité idéologique et philosophique de l'État.

Tous ont dit leur attachement à la « liberté de croire ou de ne pas croire » et leur refus des discriminations religieuses. Mais tous n'ont pas mis l'accent sur les mêmes aspects... D'un côté, Manuel Valls et François de Rugy ont insisté sur les "combats à mener" pour faire vivre ce grand principe. De l'autre, Benoît Hamon et Vincent Peillon ont mis en garde contre une instrumentalisation de la laïcité, qui pourrait servir de prétexte à une stigmatisation des musulmans. Arnaud Montebourg, Sylvia Pinel et François Bennahmias ont cherché à se tenir équidistants de ces deux positions.

► Manuel Valls : un "combat" à mener

Fidèle à ses positions fermes tenues lorsqu'il était au gouvernement, Manuel Valls a martelé que la laïcité était un "combat", en utilisant ce mot cinq fois. S'il a critiqué les propos de François Fillon, qui a récemment mêlé sa foi chrétienne et son engagement politique, s’il a condamné ces « ces débats ignobles où on montre nos compatriotes musulmans du doigt », l’ex-Premier ministre a considéré que les défis à venir concernaient avant tout « l’islamisme radical ». Il est par ailleurs le seul à avoir parlé d’une récente « montée de l’antisémitisme » en France.

Dans son programme, Manuel Valls propose l’inscription dans la Constitution d’une charte de la laïcité, qui réaffirmerait la « lutte contre contre les communautarismes ». Lors du débat, il a d’ailleurs insisté sur la nécessité de porter la laïcité « dans les actes ».

La citation à retenir :
« Nous voyons bien la laïcité aujourd’hui remise en cause, par François Fillon d’une certaine manière, (…) mais aujourd’hui davantage dans les quartiers populaires. La laïcité protège, elle permet de croire ou de ne pas croire, mais nous devons être lucides aussi sur l’état de la société, sur la montée des fondamentalismes, sur la montée de l’islamisme radical, sur la montée du salafisme »

► Benoît Hamon : "Ne pas désigner une religion comme incompatible avec la République"

Interrogé sur l’interdiction de certains café aux femmes au nom de préceptes religieux, sujet sur lequel il a récemment tenu des propos plus que maladroits, Benoît Hamon a rectifié le tir en affirmant son « intransigeance ». « La force de la civilisation qui est la nôtre se fonde d’abord sur l’égalité femmes-hommes », a-t-il fait valoir.

A l’inverse de Manuel Valls, le député des Yvelines n’a en revanche à aucun moment présenté la laïcité comme un combat. Il a plutôt mis l’accent sur la liberté de conscience, en estimant que la loi de 1905 devait être interprétée dans un sens « libéral », conformément à la volonté de son rédacteur, Aristide Briand. Dans le même esprit, il s’est prononcé contre tout ajout au cadre juridique existant, en expliquant que les textes en vigueur « suffisent ».
L’ancien ministre de l’Education nationale a enfin salué l’action des enseignants qui, selon lui, « garantissent que l’école dans son immense majorité reste préservée de ces tests permanents à la République qu’essayent d’opérer » des « courants islamiques révolutionnaires ». Puis il a pointé les risques de stigmatisation des musulmans, au nom de la laïcité.

La citation à retenir :
« Un président de la République ne doit pas avoir la main qui tremble mais il doit aussi regarder ce qui est sa responsabilité : elle est de rassembler les Français. Ne pas désigner une religion, en l’occurrence l’islam comme incompatible avec la République. Ce n’est pas vrai.»

► Vincent Peillon : "Un espace de tolérance"

L’agrégé de philosophie a campé un positionnement similaire à celui de Benoît Hamon, en axant son intervention sur les risques de dévoiement de la laïcité. Pour le député européen, la régression actuelle autour de la laïcité concerne surtout l'« ignorance » grandissante des élites vis à vis de ce « phénomène ». Il a insisté sur la nécessaire « tolérance » religieuse, au nom de la liberté de conscience.

Vincent Peillon a vivement tancé François Fillon, auquel il impute une vision de la laïcité d’ « avant 1905 », quand l’Etat et le culte catholique n’étaient pas strictement séparés.

La citation à retenir :
« Si nous recommençons à nous désigner les uns et les autres en fonction de nos confessions ou celles de nos parents et de nos grands-parents, on va revenir sur cet espace de tolérance et de respect où chacun peut avoir sa foi »

► Arnaud Montebourg : un "délicat équilibre" à préserver

Le candidat du « Projet France » a cherché à incarner une vision de la laïcité à cheval entre le « combat » façon Valls et la « tolérance » façon Hamon et Peillon.

D’un côté, il s’est dit favorable à ce que la loi de 1905 soit « solennellement constitutionnalisée ». Mais sans réécriture quelconque : « Je ne me hasarderais pas à faire des chartes qui réécriraient ce délicat équilibre ».

Arnaud Montebourg a longuement expliqué qu’il refuserait toute brèche dans le principe de neutralité de l’Etat. « Il y a deux écueils (…) le premier, c’est qu’on accepte des accommodements (…) Exemple : les horaires de piscine pour les femmes. Je pense qu’il ne faut pas céder. »

Dans le même temps, il a – un peu plus succinctement – fait valoir son refus identique « des stigmatisations », en se prononçant contre l’interdiction du voile à l’université.

La citation à retenir :
« [Il faut] refuser la tyrannie d’une minorité, contre la loi générale, et la tyrannie d’une majorité qui refuserait toute forme de différence. Avec cela, nous pouvons travailler ensemble, nous unir. »

► Sylvia Pinel : donner tout son sens à la loi de 1905

La président du Parti radical de gauche n’a pas manqué de rappeler que son parti avait pris toute sa place dans la rédaction de loi de 1905. Sur le fond, l’ex-ministre a tenu un discours équilibré, entre refus de tout dévoiement et lutte contre les revendications « communautaristes ».

Sylvia Pinel a également fait une proposition : crée des « modules de formation » pour les enseignants sur cette question de la laïcité.

La citation à retenir :
« La loi de 1905 (…) Il faut lui donner le sens, lui donner une définition précise et ne pas la dévoyer pour tenter de stigmatiser telle ou telle religion »

► Jean-Luc Bennahmias : "On a trop joué avec les communautarismes"

L’ancien député européen a également cherché à développer une position médiane. Il a d’abord estimé que certains élus locaux ont « trop joué avec les communautarismes par le passé ». Puis il s’est lancé dans un éloge du texte de 1905, « superbe loi » qui se « suffit à elle-même », selon lui. Pas question pour lui d'y toucher ou d'ajouter de nouvelles lois.

La citation à retenir :
« La loi de 1905 répond totalement au problème que nous avons, non pas par rapport aux musulmans mais par rapport à l’islam intégriste. »

► François de Rugy : "Regarder la réalité en face"

Le vice-président de l’Assemblée nationale a tenu un discours très proche de celui de Manuel Valls. Il a appelé au « combat » et à la lucidité face aux coups de boutoir tentés par certains groupes religieux. « On sait qu’il y a des gens qui mènent un combat, un prosélytisme, des provocations », a-t-il déclaré en visant l’islamisme radical.

La citation à retenir :
« Je crois qu’il y a des risques de régression sur la laïcité, sur l’égalité hommes-femmes. Il faut regarder la réalité en face, sans stigmatiser personne, mais en agissant. »
Pour en finir avec l’élection présidentielle

par Pierre Brunet & Arnaud Le Pillouer , le 4 octobre 2011  

L’élection du président de la République au suffrage universel est, dit-on, une avancée démocratique incontestable, en ce qu’elle permet au peuple de choisir directement un homme et une politique. Selon P. Brunet et A. Le Pillouer, au contraire, l’élection présidentielle au suffrage universel déséquilibre nos institutions et fragilise la vie politique.

Pour la première fois depuis des décennies, les commentaires relatifs aux élections présidentielles à venir ne se contentent pas des traditionnelles estimations des chances respectives des candidats potentiels ou déclarés, mais mettent également en cause certains effets pervers de ce mode de désignation du chef de l’État. Selon les cas, on regrette que le système, tel qu’organisé aujourd’hui, puisse potentiellement produire un « 21 avril bis » (qu’il soit à l’envers ou à l’endroit, pour reprendre l’expression médiatiquement consacrée), ou bien on relève les conséquences désastreuses, pour la santé politique de notre pays, d’une telle compétition de « personnalités » à l’heure des mass media, des communicants professionnels et du papier glacé.

Il apparaît toutefois nécessaire d’aller plus loin que la seule dénonciation de ses effets pervers pour enfin remettre en cause, du point de vue de la théorie constitutionnelle, le principe même de l’élection du président au suffrage universel direct. Celle-ci est en effet à l’origine des dérives qui affectent la Ve République (personnalisation, perte d’autorité morale, conflits d’intérêt, défiance des citoyens à l’égard des institutions et du personnel politique etc.) qui toutes sont liées, de près ou de loin, à l’extrême concentration des pouvoirs dans les mains du président. En effet, si on a pu reprocher à la Révolution d’avoir substitué une Assemblée despotique à un monarque absolu ; si, plus tard, on fit grief à la Troisième République d’avoir remplacé l’Empereur par une Chambre qualifiée elle aussi d’absolue, la situation semble inversée : à l’omnipotence de l’assemblée de la Quatrième République s’est substituée celle du président de la Cinquième. Aussi le temps semble venu de se demander s’il ne serait pas opportun d’en supprimer la cause essentielle : son élection au suffrage universel direct.

Intouchable élection présidentielle ?

L’idée surprendra peut-être, puisque le débat, sur le sujet, n’existe tout simplement pas – ni dans les milieux politiques, ni dans la sphère médiatique, ni même dans le monde académique. On est d’ailleurs tenté de balayer la question d’un revers de la main, au motif que la suppression de cette élection est de ces réformes qui « ne se feront tout simplement pas ». Mais ce serait prendre une prophétie auto-réalisatrice pour un argument, tout comme l’enfant croit pouvoir se soustraire à une sollicitation quelconque en se bornant à dire qu’il « n’y arrivera pas ». L’autre effet d’une telle prédiction est qu’en coupant court à toute réflexion, elle interdit d’envisager les éventuels inconvénients de cette élection et, en retour, les avantages de sa suppression.

Qu’on se rassure, soulever la question ne revient pas pour nous à demander ni même à espérer la suspension du processus électoral à venir : les élections prévues en 2012 auront évidemment bel et bien lieu. On peut, en revanche, fortement douter que par la suite, la pratique institutionnelle suivra son cours comme s’il ne s’était rien passé jusque-là, alors que le quinquennat qui s’achève aura été marqué par l’avènement de ce que l’on a appelé l’« hyperprésidence » ou encore l’« omniprésidence ». Chacun conviendra que la personnalité du président y aura été pour beaucoup. En réalité, l’hyperprésidence est sécrétée par les institutions de la Cinquième République telles qu’elles ont évolué jusqu’à aujourd’hui.

Nous devons cependant reconnaître que la réforme du mode de désignation du président de la République n’a, en l’état actuel des choses, que peu de chances d’aboutir à court terme – non pas du fait de la popularité que les principaux partis politiques prêteraient à l’élection présidentielle, mais parce que cette réforme ne saurait en tout état de cause être réalisée que par le vainqueur d’une telle élection. Cela est sans doute à peu près aussi vraisemblable que de voir le Sénat accepter une révision de la Constitution qui reverrait à la baisse ses propres compétences [1]. Nous refusons cependant de succomber au fatalisme sur une telle question : l’histoire regorge d’accidents de parcours et rien ne dit que la nécessité d’une telle réforme ne se fasse sentir un jour prochain. Ce jour-là, il faudra que les motifs, selon nous puissants, qui justifient que l’on revienne sur l’élection du président au suffrage universel direct soient connus : c’est pour cela que le débat doit, d’ores et déjà, avoir lieu.

Ce mode de désignation du chef de l’État semble pourtant posséder toutes les vertus : on avance en général que cette élection est populaire et qu’il serait donc malvenu de la remettre en cause, à une époque si méfiante à l’égard de la politique. On ajoute parfois qu’elle serait moderne, efficace et démocratique. C’est encore à voir…

Populaire ?

Populaire, cette élection l’est peut-être, mais en quel sens du terme exactement ? Il y a là une profonde ambiguïté qui, il faut bien le reconnaître, contribue sans nul doute à l’efficacité de l’argument [2] car, derrière l’évidence de l’adjectif, se dissimulent essentiellement deux thèses très contestables qui n’en produisent pas moins, lorsqu’elles sont ainsi mêlées, un effet rhétorique redoutable. La première thèse est peut-être la plus répandue : elle consiste à soutenir qu’à l’heure où les Français se détournent de la politique, il serait assez paradoxal de supprimer la seule élection où des taux de participation élevés continuent d’être observés. C’est faire un usage singulier du concept de « popularité » puisque l’on réduit cette dernière au succès (pratique) que cette élection rencontre sans se soucier de l’adhésion (théorique) qu’elle suscite. Or, rien ne dit que les deux sont nécessairement liés. Là n’est toutefois pas l’essentiel. Bien évidemment, les Français se passionnent pour les campagnes présidentielles et l’abstention y est donc bien plus faible que pour les autres scrutins. Mais c’est là que réside précisément le problème : à prendre comme seul indice de sa popularité le taux de participation à cette élection, on néglige le taux de déception qu’elle engendre, tant la personnalisation et la dramaturgie excessives à laquelle cette élection conduit inéluctablement, nourrissent le mythe de l’homme providentiel. Or, d’une part, la désillusion est toujours à la hauteur du fol espoir que l’on a bien été contraint de créer pour s’extirper des désillusions précédentes. D’autre part, en focalisant toute l’attention du public, cette compétition occulte l’importance (pourtant réelle) des autres scrutins. Aussi l’élection du président au suffrage universel direct est-elle nocive pour la santé politique de notre pays en ce qu’elle laisse place à l’idée que la démocratie pourrait se réduire à la volonté d’un seul homme. Il ne faut dès lors pas s’étonner que l’abstention augmente pour tous les autres scrutins lesquels, médiatiquement moins spectaculaires, apparaissent politiquement moins décisifs. Populaire, l’élection du président ne l’est donc qu’en surface : au fond, elle mine insidieusement la confiance de nos concitoyens dans leurs institutions.

La seconde thèse consiste à employer « populaire » au sens le plus commun du terme pour dire que les Français seraient « très attachés » à l’élection du président au suffrage universel direct, que cette dernière symboliserait leur capacité à agir démocratiquement et qu’il serait malvenu, sinon inconvenant, en tous les cas impossible, de proposer sa suppression. Une telle idée est foncièrement paradoxale : dans une société qui se veut démocratique en effet, la seule façon (légitime) d’établir cet « attachement » est encore de faire appel au corps électoral pour qu’il se prononce. L’inconvenant, c’est donc bien d’invoquer la popularité d’une institution pour refuser que soit engagé tout débat sur son maintien. Il ne serait pas sérieux à cet égard d’objecter que le peuple s’est déjà prononcé sur la question en 1962 car cela reviendrait à dire que ce qui a été fait un jour l’a été pour toujours. Mieux encore : ce serait (mais sans doute est-ce là le but) dissimuler combien la fonction de cette élection a profondément changé depuis 1962, notamment depuis que l’on a aligné la durée du mandat présidentiel sur celui des députés. Or, nul ne peut préjuger que le peuple a voulu ce que cette élection est devenue : comme tout législateur, ce que le peuple a fait, il peut le cas échéant le défaire. Compte tenu de ces évolutions, nous prétendons qu’interroger la pertinence de la désignation du président au suffrage universel direct s’avère aujourd’hui nécessaire : dans la sphère publique, d’abord, et le cas échéant, un jour, dans les urnes. Ce serait alors l’occasion de mesurer la popularité réelle de celle-ci. À défaut d’une telle consultation, on en est réduit soit à en postuler l’existence sur la base d’une expérience personnelle plus ou moins limitée (mais toujours généralisée à l’excès sur la base de vagues préjugés), soit à se fier à des « enquêtes d’opinion » qui n’en ont que le nom, puisqu’elles se bornent à demander leur opinion à des Français sans qu’ils aient jamais pu s’en forger une (puisque, par hypothèse, la question n’est pas posée publiquement).

Moderne ?

La supposée modernité de ce mode de désignation repose quant à elle sur l’idée (avancée plus souvent qu’à son tour lors de la réforme du quinquennat) que la plupart des systèmes démocratiques contemporains seraient organisés selon un schéma très similaire, consistant à permettre au corps électoral de désigner, à intervalles réguliers, un leader disposant à la fois de la liberté et du temps nécessaires à la mise en œuvre de la politique pour laquelle il a été élu. Tel serait le cas aux États-Unis, bien sûr, mais aussi dans les systèmes parlementaires, dans lesquels les élections législatives sont devenues une compétition personnelle entre les candidats au poste de Premier Ministre – et qui à certains égards finissent en effet par ressembler à nos élections présidentielles.

Pour qui examine cependant d’un peu plus près ces grandes démocraties, de telles similitudes sont infimes au regard de ce qui les sépare de notre système : ni les régimes parlementaires (où le premier ministre tire toute sa légitimité et donc son pouvoir de la majorité qui le soutient au Parlement), ni le régime américain (où le président doit en permanence composer avec un Congrès élu séparément, et tantôt insoumis, tantôt hostile), ni même les régimes dans lesquels le président est élu au suffrage universel direct (Autriche, Finlande, Portugal, etc. [3]), ne prétendent concentrer, comme en France, toute la légitimité démocratique sur un homme (ou une femme, qui sait ?) – supposé(e) en tirer l’autorité suffisante pour agir (presque) seul(e). Notre système n’a donc que les apparences de la modernité – si toutefois cela peut être considéré comme une vertu : il est le seul parmi les grandes démocraties contemporaines à organiser l’intronisation d’un individu par le suffrage universel afin de lui conférer le maximum de pouvoir. Tout ce qui persistait du régime de 1958 tendant à infléchir cette logique de concentration de la légitimité a été consciencieusement écarté – notamment, encore une fois, dans le sillage de la réforme du quinquennat (même si les germes de cette évolution étaient présents dès l’origine et qu’ils avaient commencé à prospérer bien longtemps avant la révision d’octobre 2000). En tout état de cause, si c’est cela, la « modernité » d’un système – élire un guide à suivre en toute circonstance – alors nous plaiderions volontiers pour un peu d’archaïsme dans nos institutions…

Efficace ?

Efficace, ce mode d’élection l’est sûrement – mais au regard de quelle fin ? S’il s’agit d’organiser la soumission du Parlement au président (ce dernier pouvant rappeler sans cesse aux députés qu’ils ne sont chacun que les élus d’une petite circonscription tandis qu’il l’est, lui, de la France entière), il y a là une forme d’efficacité dont il nous faudrait sans aucun doute faire l’économie, pour que notre démocratie retrouve quelques couleurs – nous y reviendrons. Mais peut-être veut-on seulement dire que l’élection du président au suffrage universel direct conduit à la bipolarisation de la vie politique, qui elle-même permet de stabiliser le gouvernement ? En ce cas, la thèse est plus que discutable : le regroupement des forces politiques en deux camps antagonistes résulte en fait du mode de scrutin majoritaire à deux tours qui se trouve être celui utilisé depuis des lustres pour les élections législatives. Aussi est-il tout à fait certain que cette bipolarisation se construit désormais surtout lors de ces dernières car il est vital pour toute formation politique désireuse d’obtenir quelques sièges au Parlement de nouer des alliances avec les partis plus importants. Dira-t-on que l’élection présidentielle, désormais couplée aux législatives, a le mérite de provoquer un effet d’entraînement et d’assurer au président une majorité confortable ? C’est déjà raisonner comme si cette élection était nécessaire sans avoir pris la peine de démontrer qu’une majorité stable n’était pas possible indépendamment d’elle. Rien ne prouve donc que revenir à un autre mode de désignation nous conduirait tout droit à un multipartisme échevelé et invoquer ce risque c’est agiter un spectre pour mieux légitimer l’immobilisme. Mais, plus fondamentalement, il faudrait s’interroger aussi sur les avantages comparatifs réels que procure de nos jours une telle bipolarisation : la seule volonté de stabiliser le gouvernement – la grande affaire des débuts de la Ve République – justifie-t-elle encore que tout (la diversité de l’offre politique, la qualité du débat public, la culture du compromis) lui soit sacrifié ?

Démocratique ?

Enfin, le caractère démocratique de ce mode de désignation nous paraît constituer un lieu commun éminemment contestable. Il participe de l’idée, certes répandue mais parfaitement contestable, que non seulement la démocratie se réduirait au fait d’élire ses dirigeants, mais encore que toute élection (au suffrage universel, bien sûr) serait par nature « démocratique ». Le caractère démocratique d’un État se mesurerait donc au nombre de ses organes élus directement par le peuple. Or, rien n’est plus faux : ainsi, un système dans lequel chaque ministre serait élu au suffrage universel ne serait nullement démocratique mais seulement cacophonique. Selon nous, du fait de l’élection de son président, le système de la Ve République souffre d’un vice exactement inverse (la concentration, plutôt que la dilution du pouvoir – nous y reviendrons). Mais l’exemple délibérément outrancier des ministres permet de comprendre que le fait de considérer toute élection au suffrage universel comme nécessairement démocratique revient en réalité à prendre le moyen pour la fin. Si l’on accepte de définir la démocratie (modestement, mais avec quelques égards pour l’étymologie du terme) comme le système dans lequel les décisions politiques les plus importantes (les lois, notamment) résultent autant que possible de la volonté de la majorité des citoyens, alors les élections apparaissent pour ce qu’elles sont : un moyen d’établir la démocratie, non la démocratie elle-même. En d’autres termes, la question du caractère démocratique ne saurait se poser qu’à propos du système pris dans sa globalité et il importe de déterminer les moyens adéquats pour le lui conférer.

Dans ces conditions, il convient de se demander si le fait d’élire leur président au suffrage universel direct permet aux citoyens de choisir la politique qu’ils souhaitent voir mise en œuvre durant son quinquennat. Malheureusement, la réponse ne peut être que négative compte tenu des graves confusions qui affectent l’objet même de cette élection.

En premier lieu, on serait bien en peine de déterminer si cette élection consiste à désigner un candidat ou bien à choisir un programme. Il s’agit bien sûr d’une tare qui frappe tout processus électoral : les électeurs se prononcent tantôt sur les idées que porte le candidat, tantôt sur ce qu’ils estiment être sa capacité à les mettre en œuvre, le plus souvent sur un incertain mélange des deux. Le même phénomène se produit tout autant lors des élections législatives que présidentielles. Il reste que, dans le premier cas, ses conséquences sont fortement atténuées par l’effet du nombre : le programme du parti étant partout le même, le poids des personnalités (différentes) des candidats à la députation est bien moindre, de sorte que l’on peut voir dans le résultat des élections législatives le reflet (plus ou moins fidèle) des préférences fondamentales des électeurs. Lors des élections présidentielles, le poids de la personnalité est au contraire à son paroxysme puisque chaque programme politique est lié à un – et un seul – candidat. La confusion quant à l’objet du scrutin est alors à son comble. Dans ces conditions, il est difficile d’affirmer (comme on le fait trop souvent) que les Français se prononcent, à l’occasion de l’élection présidentielle, sur la politique qu’ils souhaitent voir appliquer durant le quinquennat.

Quand bien même on feindrait d’ignorer cette première difficulté, d’autres surgissent immédiatement.

Admettons, par exemple, le postulat que l’élection présidentielle consiste seulement à désigner un candidat, en l’occurrence celui qui paraît le plus à même de diriger le pays, grâce à ses qualités de persuasion, de dynamisme, à ses compétences intellectuelles ou morales, etc. Ne devrait-on pas aujourd’hui s’interroger, en particulier au regard de quelques exemples récents (le pluriel est important), sur le décalage qui peut exister entre la personnalité réelle des candidats et leur personnalité construite (médiatiquement), sous la houlette de communicants professionnels, de plus en plus nombreux et influents ? Qu’il soit permis d’insister sur le fait que ce décalage peut éclater au grand jour avant les élections – mais aussi seulement après : il nous semble que ces deux cas de figures pourraient être illustrés assez facilement, sans avoir à remonter trop loin dans l’histoire de la Ve République. Certes, les électeurs sont sans aucun doute (en grande partie) conscients du caractère artificiel de la construction médiatique d’une candidature. On admettra néanmoins, pour en revenir à la théorie constitutionnelle, que la chose est problématique pour une élection que l’on continue de présenter comme une « rencontre » entre un homme et la nation.

Envisageons maintenant cette élection présidentielle comme un moyen pour les citoyens de choisir un programme politique (hypothèse la plus favorable, quoique certainement pas la plus plausible). De quel programme s’agit-il alors exactement : celui porté par le candidat, ou celui présenté par le parti qui le soutient ? Paradoxalement en effet, un candidat à l’élection présidentielle ne peut ni avoir exactement le même programme que son parti (car pour être élu, il doit faire preuve de « personnalité »), ni en avoir un trop différent (car chacun sait qu’il est le candidat d’un parti, dont il a besoin pour bénéficier de la majorité parlementaire nécessaire au gouvernement). Or, l’écart entre ces deux programmes (que l’on a tort de fustiger, puisqu’il est le résultat mécanique du système actuel) est problématique, puisqu’il rend encore plus incertain l’objet du vote des électeurs.

Bref, lors d’une élection présidentielle, on ne sait jamais vraiment ni pour qui l’on vote, ni pour quoi l’on vote – ni même, en fait, si l’on vote pour quelqu’un ou pour quelque chose.

L’élection présidentielle, source de déséquilibres

Aucun des motifs qui sont en général avancés pour justifier le maintien du mode de désignation actuel du chef de l’État n’est donc convaincant. En revanche, de solides raisons nous conduisent à penser qu’il serait opportun de s’en débarrasser.

Visionnaire, comme toujours, Georges Vedel expliquait en 1964 que l’adoption de ce mode de désignation sans autre modification de la Constitution laissait les institutions à mi-chemin entre « le retour au pseudo-parlementarisme de la IVe République [et] l’accentuation du consulat plébiscitaire » [4]. On peut aujourd’hui faire le constat que l’expérience du quinquennat a définitivement permis l’avènement du « consulat plébiscitaire ». Mais le ver était dans le fruit.

On peut trouver toutes sortes d’explications à cette influence considérable du président sur la vie politique française mais la cause première demeure, toujours, l’élection au suffrage universel direct car elle crée, au mieux, une concurrence de représentation entre le président et les parlementaires, au pire, une hiérarchie au profit du premier qui peut prétendre représenter à lui seul la nation tout entière. Certains des constituants de 1848, hostiles à l’élection du président au suffrage universel direct, l’avaient d’ailleurs bien compris qui annonçaient qu’un président élu se déclarerait le « vrai » représentant, reléguant les parlementaires à leur circonscription. C’est du reste exactement ce que fit de Gaulle qui voyait les élections législatives comme « 487 compétitions locales » [5] et pour qui la « légitimité profonde » n’émanait pas du Parlement qu’il qualifiait de « représentation multiple, incertaine et troublée des tendances qui divisent la nation », mais bien du président élu au suffrage universel, seul susceptible d’unir cette même nation.

Dès lors tout était joué. Et si les successeurs de de Gaulle n’ont peut-être jamais eux-mêmes formulé une telle hiérarchie des légitimités, ce n’est pas qu’ils s’en démarquaient, mais plus simplement qu’ils n’en ont pas éprouvé le besoin ou la nécessité. Il a donc suffi d’un scrutin initial – celui de 1965 – pour établir une fois pour toutes que cette élection déterminerait toutes les autres et que « l’unité de la nation » ne pouvait résider que dans un président élu au suffrage universel direct. Le pli est à ce point pris que l’on se persuade aujourd’hui que l’unité de la nation dépend encore de cette élection, et ce, non parce qu’on l’a vérifié mais parce que l’on se refuse à en imaginer la disparition. Et pour justifier qu’on s’y refuse, on se persuade que sa disparition mettrait en péril l’unité de l’État. Le cercle vicieux est définitivement clos.

Le résultat en est qu’au mépris de tous les enseignements du constitutionnalisme (qui est fondamentalement une pensée de l’équilibre), notre système institutionnel tout entier tend vers le déséquilibre – un déséquilibre profond et structurel, au profit exclusif du président de la République.

Celui-ci se manifeste en premier lieu dans la nature même des fonctions du chef de l’État – dont la particularité essentielle est l’extrême ambiguïté. Alors que dans les systèmes parlementaires traditionnels, le président (ou le roi) est celui qui incarne le consensus national autour des règles du jeu constitutionnel, laissant au gouvernement et à sa majorité le soin de batailler sur le terrain politique avec l’opposition parlementaire, le président de la Ve République, en raison surtout de son mode de désignation, est censé remplir les deux rôles simultanément : celui d’autorité morale (en tant que « président de tous les Français », selon la formule rituelle) et celui d’autorité politique (en tant que chef de la majorité qui soutient son action). Qui ne voit les bénéfices qu’il peut tirer d’une telle ambiguïté ? Il est une autorité morale qui détient le pouvoir politique, et une autorité politique qui prétend à l’intangibilité de l’autorité morale ! Certes, la pratique de l’actuel président, mais aussi, il ne faut pas l’oublier, le passage au quinquennat, ont fait franchement pencher le président du côté du « chef de parti ». L’ambiguïté n’a pas pour autant disparu et n’est pas près de disparaître puisque le chef de l’État peut à tout moment se réfugier derrière son statut d’autorité morale pour éviter la polémique ou préparer une prochaine élection. On ne saurait exclure que la défiance de nos concitoyens dans leurs institutions – et dans leur personnel politique en général – ait quelque chose à voir avec cette confusion des rôles qui règne au sommet de l’État.

L’ambiguïté qui résulte de l’élection du président au suffrage universel direct ne produit pas ses effets seulement dans l’ordre symbolique : elle est à l’origine d’un autre déséquilibre, institutionnel celui-là – qui affecte gravement la fonction de chef du gouvernement. Est-il besoin de rappeler combien cette dernière fonction a été réduite à la portion congrue – et ce, dès les débuts de la Ve République. Le Premier ministre, on le sait, détermine fort peu la « politique de la nation » (comme le prévoit pourtant la Constitution), puisque le président s’en charge pour l’essentiel – et il n’apparaît au mieux que comme un exécutant habile des orientations présidentielles, au pire comme un fusible commode que l’on ménage jusqu’à ce qu’on n’en ait plus besoin. Certes, l’expérience de la cohabitation a montré les limites ou les bornes auxquelles le président pouvait se heurter. Mais une telle configuration semble a priori écartée par l’institutionnalisation du calendrier électoral.

À cet égard, il convient de lever une ambiguïté. On lit bien souvent que l’adoption du quinquennat s’est accompagné d’une « inversion » du calendrier. Ce n’est pas tout à fait exact et on a eu raison de faire remarquer que, jamais sous la Cinquième l’élection présidentielle n’avait suivi les élections législatives [6]. Si le terme « inversion » est impropre, il n’en demeure pas moins que le calendrier institué par la réforme du quinquennat vise à ce que les résultats de l’élection présidentielle déterminent aussi mécaniquement que possible ceux des élections législatives.

L’intention – éviter la cohabitation par la mécanique électorale puisque l’expérience montre que la vertu ne suffit pas – est parfaitement légitime. Mais la médaille a son revers : dans le contexte créé par l’élection présidentielle, cette subordination ne manque pas de renforcer la dépendance des députés à l’égard du président – qui se trouve être un des traits caractéristiques de la Ve République depuis ses débuts. Ce troisième déséquilibre, sans doute le plus grave, est lui aussi le résultat du mode de désignation du président de la République.

Certes encore, on pourrait objecter que cette dépendance est elle-même réversible ou à double tranchant, car le président a tout autant besoin des parlementaires pour adopter la politique qu’il a contribué à déterminer. Mais ce serait jouer sur les apparences : l’ordre institué par le calendrier crée un sentiment de dépendance en même temps qu’il conduit à interpréter tout écart entre l’opinion des députés et celle du président comme le signe d’une « grogne » de ces derniers, dont les observateurs attendent qu’ils obéissent – car là semble être leur fonction – en sorte que toute divergence éventuellement porteuse d’une proposition est prise pour un mouvement d’humeur, pire, une fronde.

On pourrait aussi leur reprocher leur faible assiduité aux débats et voir la cause première de celle-ci dans le cumul des mandats. Certes, cumuler n’est sans doute pas la meilleure façon de peser. Mais s’est-on jamais interrogé sur les raisons de ce cumul ? S’est-on jamais demandé dans quelle mesure l’effacement du Parlement pouvait là aussi justifier – non pas moralement mais politiquement – ce cumul ?

De bornes, donc, le Président n’en rencontre pas, du moins chez les parlementaires.

Il n’en rencontrera pas non plus – contrairement à ce que d’aucuns espèrent – dans la « justice ». Les raisons en sont fort différentes et encore faudrait-il s’entendre sur ce que justice veut dire. Si l’on entend désigner les magistrats en général, tant ceux du parquet que du siège, on ne voit pas en quoi leur autorité judiciaire pourrait servir de borne au pouvoir politique du président. Vise-t-on alors le Conseil constitutionnel ? Dans la plupart des démocraties aujourd’hui, la cour constitutionnelle joue de fait le rôle d’un contre-pouvoir puissant. Mais l’on peut douter que le Conseil constitutionnel parvienne un jour à se hisser à la hauteur de cette tâche éminente – tant la greffe de la justice constitutionnelle a du mal à prendre dans notre pays : il n’est qu’à noter l’archaïsme à la fois de sa composition (en particulier le droit proprement hallucinant des anciens présidents d’y siéger à vie) et du mode de désignation de ses membres, au regard de ses nouvelles compétences juridictionnelles…

Le président n’en rencontre pas plus dans la presse dont on aime à croire qu’elle constitue – « constituerait » serait plus juste – un contre-pouvoir. Dire cela, ce n’est pas contester le rôle critique parfois efficace que joue la presse écrite, ni non plus nier la liberté dont elle jouit. Il n’en demeure pas moins que chacun peut constater l’immunité médiatique dont bénéficie le Président élu qui jouit du privilège stupéfiant – et tellement incompréhensible pour nos voisins – de pouvoir demander à des journalistes de bien vouloir lui poser les questions auxquelles il aimerait tant répondre, sans jamais être tenu, ni lui ni d’ailleurs quiconque de son entourage, à aucune conférence de presse un tant soit peu serrée.

On mesure ainsi combien, loin de garantir la stabilité des institutions – sa raison d’être initiale – l’élection du président est devenue un facteur de déséquilibre tant les obstacles que l’on envisage de lui opposer peuvent paraître fragiles. Et que l’on ne nous parle pas des pouvoirs dont les parlementaires « n’auraient qu’à » se servir pour se défaire de l’emprise présidentielle. Comme le disait déjà Vedel en 1964, « soutenir qu’un texte a toutes les vertus sauf d’être appliqué est un refuge assez abstrait » [7]. Il faut cesser de croire que c’est en leur conférant de nouvelles compétences que l’on mettra fin à la dépendance des autres organes vis-à-vis du président : c’est à cette dépendance elle-même qu’il faut s’attaquer et à ce qui en constitue la cause ultime, l’élection au suffrage universel direct.

Aller plus loin

A lire aussi sur la Vie des idées :
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